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 1 – PRESENTATION DE L’ENQUETE 

1 - 1 Objet de l’enquête 

Un Plan de déplacements Urbains (PDU) est un document de planification des 
déplacements sur un territoire donné. Obligatoire pour les unités urbaines de plus de 
100 000 habitants, il programme les décisions des autorités publiques et les actions à mener 
en matière de déplacements et de stationnement et coordonne ces actions avec les projets 
d’urbanisation et de développement économique dans le respect du concept de 
développement durable. Les objectifs sont définis pour une durée de 10 à 15 ans. 

1 - 2 Le maître d’ouvrage 

Le maître d’ouvrage est l’autorité organisatrice des transports (AOT) sur le périmètre des 
transports urbains (PTU) du plan en objet : le syndicat mixte Valence-Romans Déplacements 
(VRD). 

Ce syndicat était en 2011, année du lancement du projet de plan, en charge des transports 
d’un territoire de 39 communes. En 2014, le périmètre de VRD s’est élargi aux 64 communes 
de deux Etablissements Publics de Coopération Intercommunales (EPCI), la communauté 
de commune Rhône-Crussol dans le département de l’Ardèche, et la communauté 

d’agglomération Valence-Romans Sud Rhône-Alpes dans le département de la Drôme. La 
population concernée est de 244 000 habitants. 

Le conseil syndical est composé de 37 membres représentant les 64 communes, il est 
actuellement présidé par madame Marylène PEYRARD, assistée de quatre vice-présidents. 

Le siège de VRD se situe dans la zone d’activité de Rovaltain, entre Valence et Romans. 

1 - 3  Cadre réglementaire 

Le dossier doit satisfaire aux dispositions de : 
· Code Général des Collectivités Territoriales, 

· Code des Transports, 
· Code de l’Environnement, notamment : 

o R.122-17: liste des documents de planification devant faire l'objet d'une 
évaluation environnementale, 

o 123-1 et R.123-1 relatifs aux dispositions applicables à l’enquête publique, 
· Loi d’Orientation des Transport Intérieur (LOTI) du 30 décembre 1982, 

· Loi relative à la Solidarité et au Renouvellement  Urbain (SRU) du 13 décembre 
2000, 

· Loi pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 

personnes handicapées du 11 février 2005, 
· Loi sur l’Air et l’Utilisation Rationnelle de l’Energie (LAURE) du 30 décembre 2005, 
· Loi sur la responsabilité environnementale (Grenelle I) du 3 août 2009, 

· Loi portant Engagement National pour l’Environnement (ENE, dite Grenelle II) du 12 

juillet 2010, 
· Loi de Modernisation de l’Action Publique territoriale et d’Affirmation des Métropoles 

(MAPAM) du 27 janvier 2014, 
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· Délibérations du conseil syndical de VRD, notamment celles du 13 octobre 2011 de 
lancement du projet et celle du 7 mai 2015 portant approbation du dossier mis à 
l’enquête, 

· Décision  N° E15000180 ; 38 du Tribunal Administratif de Grenoble de désignation de 
la commission d’enquête. 

1 - 4 Périmètre du plan 

Il est important de noter que le périmètre du plan de déplacement est fortement contraint par 
la géographie. Deux barrières, l’une est-ouest, la rivière Isère, la seconde nord-sud, le fleuve 
Rhône segmentent le territoire. 

L’autoroute A7, parallèle au Rhône dans le centre de Valence ajoute à la difficulté des 

déplacements vers l’Ardèche.  

Le caractère  bipolaire de l’agglomération, Valence et Romans-Bourg de Péage, le pôle 
économique de Rovaltain et sa plateforme de correspondance sont des spécificités de la 
zone d’études. 

Autour de ces deux agglomérations très denses, plus de 1 000 habitants par km2, se situent 
des zones périurbaines de moins en moins denses en s’éloignant des centres, une zone 

d’entre-deux entre les aires d’influence de Valence et de Romans, puis des zones rurales 

comptant moins de 50 habitants  ; km2 notamment aux extrémités nord et sud du territoire. 

 

L’Isère 

Le Rhône 

Département de la DROME 

Département de l’ARDECHE 

Périmètre du plan de déplacement 

Valence-Romans 
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2 -  DOSSIER MIS A L’ENQUETE 

2 - 1 Définition légale d’un PDU 

Les PDU sont l’objet des articles L1214-1 et suivants du code des transports : 

Le plan de déplacements urbains détermine les principes régissant l’organisation du 

transport de personnes et de marchandises, la circulation et le stationnement dans le 

périmètre de transports urbains défini par les dispositions de la section 2 du chapitre 

unique du titre III du présent livre. 

Le plan de déplacements urbains vise à assurer :  

1° L'équilibre durable entre les besoins en matière de mobilité et de facilités d'accès, 

d'une part, et la protection de l'environnement et de la santé, d'autre part ;  

2° Le renforcement de la cohésion sociale et urbaine, notamment l'amélioration de 

l'accès aux réseaux de transports publics des personnes handicapées ou dont la mobilité 

est réduite ;  

3° L'amélioration de la sécurité de tous les déplacements, en opérant, pour chacune des 

catégories d'usagers, un partage de la voirie équilibré entre les différents modes de 

transport et en effectuant le suivi des accidents impliquant au moins un piéton ou un 

cycliste ;  

4° La diminution du trafic automobile ;  

5° Le développement des transports collectifs et des moyens de déplacement les moins 

consommateurs d'énergie et les moins polluants, notamment l'usage de la bicyclette et 

la marche à pied ;  

6° L'amélioration de l'usage du réseau principal de voirie dans l'agglomération, y 

compris les infrastructures routières nationales et départementales, par une répartition 

de son affectation entre les différents modes de transport et des mesures d'information 

sur la circulation ;  

7° L'organisation du stationnement sur la voirie et dans les parcs publics de 

stationnement, notamment en définissant les zones où la durée maximale de 

stationnement est réglementée, les zones de stationnement payant, les emplacements 

réservés aux personnes handicapées ou dont la mobilité est réduite, la politique de 

tarification des stationnements sur la voirie et dans les parcs publics corrélée à la 

politique de l'usage de la voirie, la localisation des parcs de rabattement à proximité 

des gares ou aux entrées de villes, les modalités particulières de stationnement et 

d'arrêt des véhicules de transport public, des taxis et des véhicules de livraison de 

marchandises, les mesures spécifiques susceptibles d'être prises pour certaines 

catégories d'usagers, notamment tendant à favoriser le stationnement des résidents et 

des véhicules bénéficiant du label " autopartage " tel que défini par voie réglementaire 

;  

8° L'organisation des conditions d'approvisionnement de l'agglomération nécessaires 

aux activités commerciales et artisanales, en mettant en cohérence les horaires de 

livraison et les poids et dimensions des véhicules de livraison au sein du périmètre des 

transports urbains, en prenant en compte les besoins en surfaces nécessaires aux 

livraisons pour limiter la congestion des voies et aires de stationnement, en améliorant 

l'utilisation des infrastructures logistiques existantes, notamment celles situées sur les 

voies de pénétration autres que routières et en précisant la localisation des 

infrastructures à venir, dans une perspective multimodale ;  

9° L'amélioration du transport des personnels des entreprises et des collectivités 
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publiques en incitant ces dernières à prévoir un plan de mobilité et à encourager 

l'utilisation par leur personnel des transports en commun et le recours au covoiturage ;  

10° L'organisation d'une tarification et d'une billetique intégrées pour l'ensemble des 

déplacements, incluant sur option le stationnement en périphérie et favorisant 

l'utilisation des transports collectifs par les familles et les groupes ;  

11° La réalisation, la configuration et la localisation d'infrastructures de charge 

destinées à favoriser l'usage de véhicules électriques ou hybrides rechargeables. 

Un PDU n’est pas un document opérationnel, c’est un document stratégique de coordination 
et de planification, il n’a pas pour objet de définir de façon précise les lignes de dessertes, la 
localisation des arrêts ou les horaires, les aménagements de voirie, …. 

Le PDU doit être compatible avec le SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale),  le Plan 
Régional pour la Qualité de l’Air (PRQA), le Schéma Régional du Climat, de l’Air et de 

l’Energie (SRCAE) et le Schéma de Cohérence Ecologique (SRCE). 

Les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) du périmètre doivent être compatibles avec le PDU. 

Il est important de noter que le SCOT dans lequel est inclus le PDU en objet, SCOT du 
Grand Rovaltain Drôme-Ardèche, a été arrêté le 15 septembre 2015. Il restera donc à valider 
la compatibilité du PDU dans les trois ans après l’approbation du SCOT. 

2 – 2  Chronologie  du PDU de Valence-Romans  

La délibération de lancement du projet est datée d’octobre 2011 sur un périmètre de 39 

communes. 

Les études ont démarré dès février 2012 suivies de travaux en ateliers de mai 2012 à mars 

2014. En 2014, donc en cours d’élaboration, le PTU1 est élargi à 64 communes, cette 

opération nécessite un complément de données et une mise à jour du diagnostic. 

Simultanément à l’élaboration du PDU, le SCOT du Grand Rovaltain est en construction, le 

PDU devant être compatible avec le SCOT, les deux équipes ont échangé durant tout le 

processus. Suite aux élections de mars 2015, le SCOT arrêté fin 2013, a été annulé en avril 

2015. Une nouvelle révision du PDU a donc été nécessaire. Le nouveau SCOT a été arrêté 

le 15 septembre dernier.  

Le PDU a été arrêté le 6 mai 2015, le dossier communiqué pour avis aux PPA le 11 mai, les 

observations devant parvenir au pétitionnaire sous trois mois, donc avant le 11 août 2015. 

L’arrêté d’enquête est daté du 4 septembre. 

La commission doit remettre son rapport au plus tard le 20 décembre 2015. 

Les étapes suivantes seront la  mise à jour du dossier suivant les avis de la commission, 

puis son approbation par le conseil syndical. 

                                                
1 PTU : Périmètre des Transports Urbains 
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2 – 3 Composition du dossier mis à l’enquête 

Le dossier est composé de 6 classeurs reliés : 

· Le plan de déplacements 

· Le rapport environnemental 

· Le résumé non technique du rapport environnemental 

· L’annexe accessibilité 

· Un résumé de  l’annexe accessibilité 

· Le dossier administratif 

Et, à la demande de la commission, VRD a ajouté six agrandissements au format A3 de 
cartes  peu lisibles en A4. 
NB : L’ensemble des pièces du dossier est de l’ordre de 1 700 pages.  

En complément aux dossiers, VRD a fourni, pour affichage dans chacune des dix-huit 
mairies de permanence, cinq panneaux rigides de 80x60 cm présentant : 

· La définition d’un PDU 

· Les enjeux et les objectifs 

· Le scénario préférentiel 

· Et, sur 2 panneaux, les principales actions  

2-3-1 Le plan de déplacements (329 pages) 

Neuf thématiques sont retenues, déclinées en 53 actions. 

1. Interface urbanisme et déplacements (3 actions)  

2. Intermodalité (4 actions) 

3. Management de la mobilité (9 actions) 

4. Transports collectifs (7 actions) 

5. Accessibilité des personnes à mobilité réduite (2 actions) 

6. Modes actifs (8 actions) 

7. Stationnement (4 actions) 

8. Réseau, trafic routier et sécurité des déplacements (6 actions) 

9. Mobilité des marchandises (6 actions) 

La mise en œuvre et le suivi du PDU sont présentés dans quatre autres actions : mise en 
œuvre d’un observatoire de la mobilité, réalisation d’enquêtes et d’études de déplacements, 

mise en place d’une instance de suivi et d’évaluation et création d’un tableau de bord de 

suivi. 
La dernière partie du document présente l’estimation financière du plan et un échéancier des 
actions. 
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2-3-2 Le rapport environnemental (193 pages) 

Les 10 chapitres du rapport sont les suivants : 

1. Eléments de contexte : périmètre, objectifs, cadrage réglementaire 

2. Méthodes employées : auteurs de l’étude 

3. Synthèse et enjeux du PDU 

4. Les actions du PDU 

5. Etat des lieux, schémas et programmes en vigueur 

6. Diagnostic environnemental du territoire 

7. Perspectives d’évolution de l’Etat initial (scénario au fil de l’eau) 

8. Solutions de substitutions envisagées et justification du projet retenu 

9. Impact du plan sur l’environnement 

10. Mesures de suivi environnemental 

 

2-3-3 Le résumé non technique du rapport environnemental (61 pages) 

Le document reprend les principaux thèmes du rapport environnemental : enjeux, Etat des 
lieux, diagnostic, scénarios non retenus, effets du plan sur l’environnement et mesures 

envisagées. 

2-3-4 Annexe accessibilité (810 pages) 

Ce très gros document est une compilation des rapports des Plans de mise en Accessibilité 
de la Voirie et des Espaces publics existants (PAVE) de sept communes du périmètre : 

· Bourg les Valence (399 pages) 

· Saint Georges les Bains (63 pages) 

· Boffres (31 pages) 

· Chabeuil (15 pages) 

· Etoile sur Rhône (114 pages) 

· Montéleger (129 pages) 

· Valence (59 pages) 

Le rendu des PAVE est différent d’une commune à l’autre, de très détaillé et très documenté 
pour Bourg les Valence (19 000 habitants) à résumé sous forme de schémas et de tableaux 
pour Chabeuil (6 700 habitants).  

2-3-5  Le résumé de l’annexe accessibilité (23 pages) 

Cette plaquette rappelle le cadre légal de l’accessibilité : 

· Les Schémas Directeurs d’Accessibilité des Transports Collectifs (SDATC), élaborés 

par les Autorités Organisatrices de la Mobilité : VRD pour les déplacements urbains, 
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les deux départements pour les réseaux interurbains et la région pour le réseau 
régional routier et ferré. 

· Les Plans de mise en Accessibilité de la Voirie et des Espaces publics existants 
(PAVE) obligatoires pour les communes ou EPCI de plus de 1 000 habitants. 

Le SDATC de VRD est finalisé depuis 2011, le programme d’actions sur les véhicules et sur 

les arrêts des lignes est en cours de réalisation 

Les SDATC des départements et de la région sont finalisés depuis 2008 et 2009, leur mise 
en application est en cours. 

Devant le constat de l’impossibilité de tenir l’échéance du 1er janvier 2015, le comité 
interministériel du handicap a créé un nouvel outil : l’Agenda d’Accessibilité Programmée 

(Ad’AP) dont l’objectif est de définir des étapes et un calendrier engageant les parties 

prenantes. 

Un tableau récapitule l’Etat d’avancement des PAVE des 64 communes. 

 Un dernier chapitre rappelle les sept actions du PDU en matière d’accessibilité 

2-3-6 le dossier administratif (environ 300 pages) 

Le dossier est composé de trois parties, les pièces de procédure, les avis sur le projet de 
PDU et le bilan de la concertation. 

La première partie regroupe les pièces de procédure suivantes :  

· Délibération du conseil syndical sur le lancement du projet en octobre 2011 

· Délibération d’arrêt du PDU le 7 mai 2015 

· Lettre de consultation des PPA et de l’AE de mai 2015 

· Lettre de saisine du Tribunal Administratif 

· Décision de désignation de la commission d’enquête 

· Arrêté d’ouverture de l’enquête publique 

· Avis d’enquête publique 

Les pièces relatives à l’avis des PPA font l’objet de la seconde partie : 

· Liste des partenaires consultés au titre de PPA 

· Liste des retours des PPA 

· Courriers, mails et pièces jointes reçus à titre d’avis des PPA 

· Avis de l’autorité environnementale (AE) 

· Bilan de la concertation 

2 – 4 Conformité du dossier : 

Le dossier d’enquête doit comprendre les pièces suivantes : 

· Le plan de déplacements : 
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· Diagnostic et orientations 

· Objectifs 

· Actions pour chaque objectif 

· Programmation 

· L’annexe accessibilité 

· L’évaluation environnementale 

· L’avis de l’autorité environnementale 

· L’avis des personnes publiques associées 

La commission estime que le dossier est complet et que son élaboration a associé les 
personnes publiques prévues par le code des transports2. 

3 – ORGANISATION DE L’ENQUETE 

3 - 1 Désignation de la commission d’enquête 

Par décision N° 15000180 ; 38 du tribunal administratif de Grenoble en date du 24 juin 2015, 
une commission d’enquête a été désignée. Elle est composée comme suit : 

Président : Monsieur Bernard MAMALET (Ingénieur retraité) 

Membres titulaires : 
Madame Françoise BRIAND LE GUILLOU (Ingénieur écologue), 
Madame Corinne BOURGERY (Ingénieur agronome, urbaniste, expert conseil),  
Monsieur Jean-Paul CHEVALIER (Ingénieur environnement retraité), 
Monsieur André AUBANEL (retraité de l’activité agricole). 

 
Membre suppléant : Monsieur André ROCHE (Ingénieur divisionnaire des TPE retraité). 

A noter qu’aucun des commissaires enquêteurs ne réside dans le périmètre du plan. 

3 - 2 Modalités de l’enquête 

Les modalités de l’enquête ont été définies en concertation entre le maître d’ouvrage et les 

membres de la commission. 

La durée de l’enquête publique a été fixée à 33 jours consécutifs, du lundi 19 octobre 2015 
au vendredi 20 novembre 2015 inclus. 

Le siège de l’enquête à été domicilié au siège de VRD, 11 avenue de la gare, BP 10241 
Alixan, 26958 Valence Cedex 9. 

Une boite électronique a été créée pour recevoir les observations par e-mail :  

vrd-enquetepubliquepdu@valenceromansdeplacements.fr 

L’ensemble du dossier est resté disponible et téléchargeable pendant toute la durée de 
l’enquête sur le site suivant : 
                                                
2 Article L1214-14 
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http://valenceromansdeplacements.fr/pdu-enquete-publique/ 

Le nombre, les lieux, les dates et les horaires des permanences des commissaires 
enquêteurs ont été arrêtés en application des critères suivants : 

· Le nombre de permanences est dans l’ordre de grandeur d’autres PDU : une 
permanence pour 12 000 habitants du périmètre. 

· Une permanence dans chaque commune de plus de 3 000 habitants, avec deux 
permanences à Valence, deux à Romans et deux au siège de l’enquête à Rovaltain. 

· La couverture du territoire a été améliorée par l’adjonction de deux communes dans 
l’Ardèche (Alboussière: 950 habitants, Charmes : 2 500 habitants) et une dans la 
Drôme (Montrigaud : 500 habitants). 

· Lorsque les horaires des mairies le permettent, des permanences ont été tenues hors 
jours ouvrés : les samedis matin (Valence, Romans, Chatuzange) et hors horaires de 
bureau : 11h-14h à Valence, 15h30-18h30 à St Marcel, 15h-18h à Charmes. 

L’arrêté d’enquête N° 2015 ; A024 est daté du 4 septembre 2015. 

Les dossiers et les registres d’enquête ont été paraphés le vendredi 25 septembre au siège 

de l’enquête, VRD les a ensuite déposés dans chacun des dix-huit lieux de consultations. 

3 - 3 Calendrier des permanences 

Les dates et horaires suivants ont été retenus : 

Consultation du dossier 
Consultation Libre Permanences des 

commissaires enquêteurs Du 19 oct au 20 nov 2015 

Communes Lieux Horaires Dates et heures 

ALIXAN – ROVALTAIN 11 av de la gare 

Lundi au vendredi : 8h30 à 10h  ;  13h30 à 17h 

Lundi 19 oct de 13h30 à 16h30 

(Siège de VRD) BP 10241 Alixan Vendredi 20 nov de 14h30 à 17h 

  26958 Valence Cedex 9   

VALENCE Mairie 
Lundi au vendredi : 8h à 18h Samedi 7 nov de 9h à 12h 

Samedi 9h à 12h Mardi 17 nov de 11h à 14h 

ROMANS Mairie 
Lundi au vendredi : 8h30 à 12h  ;  13h à 17h Samedi 24 oct de 9 h à 12h 

Samedi 9h à 12h Lundi 2 nov de 9h à 12h 

BOURG LES VALENCE Mairie 
Lundi au jeudi : 8h à 12h  ;  13h30 à17h30 

Vendredi 30 oct de 9h à 12h 
Vendredi : 8h à12h  ;  13h30 à 17h 

GUILHERAND-GRANGES Mairie 
Lundi au vendredi : 8h à 17h 

Jeudi 12 nov de 14h à 17h 
Samedi : 9h à 12h 

BOURG DE PEAGE Mairie 

Lundi et vendredi : 9h à 12h  ;  13h30 à 17h 

Mardi 17 nov de 9h à 12h Mardi et jeudi : 9h à 12h  ;  13h30 à 18h 

Samedi : 9h à 12h 

PORTES LES VALENCE Mairie Lundi au vendredi : 9h à 12h  ;  13h30 à 16h30 Mercredi 21 oct de 9h à 12h 

SAINT PÉRAY Mairie Lundi au Vendredi : 8h à 12h  ;  13h30 à 17h30 Lundi 2 nov de 14h30 à 17h30 

CHABEUIL Mairie Lundi au vendredi : 8h30 à 16h15 Mardi 10 nov de 8h30 à 11h30 

ST MARCEL LES VALENCE Mairie 

Lundi au mercredi : 8h à 12h  ;  13h30 à 17h 

Jeudi 5 nov de 15h30 à 18h30 Jeudi : 8h à 12h  ;  13h30 à 18h30 

Vendredi : 8h à 15h 

ETOILE s ; RHONE Mairie 
Lundi et mercredi : 8h à12h  ;  13h30 à17h 

Mercredi 18 nov de 14h à 17h 
Mardi et jeudi : 8h à 12h30 
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Vendredi : 8h à 12h30  ;  13h30 à 16h 

CHATUZANGE LE GOUBET Mairie 

Lundi au Vendredi : 8h00 à 10h  ;  15h30 à 
17h30 

Samedi 7 nov de 9h à 12h 
Samedi : 8h à 12h 

BEAUMONT LES VALENCE Mairie 
Lundi, mardi, jeudi : 9h à 16h30 

Jeudi 12 nov de 9h à 12h 
Mercredi, vendredi : 9h à 12h30 

CHATEAUNEUF s ; ISERE Mairie 

Lundi, mardi, vendredi : 9h à 12h  ;  13h30 à 
17h 

Vendredi 23 oct de 9h à 12h Jeudi : 9h à 12h  ;  15 à 17h 

Samedi : 9h à 12h 

MONTELIER Mairie Lundi au vendredi : 8h30 à 12h30 Jeudi 22 oct de 9h30 à 12h30 

CHARMES s ; RHONE Mairie 
Lundi et mercredi : 8h30 à 12h  ; 15h à 17h30 

Mardi 17 nov de 15h à 18h 
Mardi et jeudi : 8h30 à 12h  ;  15h à 19h 

ALBOUSSIERE Mairie 
Lundi, mardi, vendredi : 9h à 12h  ;  16h à 17h 

Mercredi 28 oct de 9h à 12h 
Mercredi et samedi : 9h à 12h 

MONTRIGAUD Mairie 
Lundi, mardi mercredi, jeudi, samedi : 9h à 12h 

Vendredi 13 nov de 9h à 12h 
Vendredi : 9h à 12h  ;  13h30 à 16h 

     

4 – DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

4 - 1 Actions préalables 

4-1-1 La concertation amont 

La concertation au cours de l’élaboration d’un PDU est une démarche légale, les acteurs  

associés sont précisés dans le code des transports. 

Le PDU de Valence-Romans a été co-construit entre févier 2002 et juin 2015 suivant quatre 
étapes : établissement d’un diagnostic, élaboration d’objectifs, construction de scénarios, 
finalisation pour approbation. 

Après un travail préparatoire en réunion et en comité technique suivis d’ateliers de 

concertation (7 au total) le comité de pilotage a validé chaque étape. 

 Plus de 500 invitations ont été lancées, près de 300 acteurs ont participé aux travaux. 

Ces acteurs sont les institutionnels, mais aussi des associations de citoyens, des 
représentants d’acteurs économiques, des fédérations de professionnels, des syndicats, … 

Suite à l’élargissement du périmètre au 1er janvier 2014, l’intégration des 18 nouvelles 

communes a fait l’objet d’une étape supplémentaire. 

4-1-2 Réunion avec le maître d’ouvrage 

Les dossiers ont été communiqués aux membres de la commission  le 28 juillet 2015. 

Une réunion avec le Maître d’Ouvrage et l’ensemble de la commission a été organisée le 1 er 
septembre. L’ordre du jour était la présentation du plan par VRD et la mise au point de 
l’organisation de l’enquête :  
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· La confirmation des dates de début et de fin de l’enquête, soit du 19 octobre  au 20 
novembre 2015. 

· Les différents lieux de permanence et les horaires. 
· Le projet d’arrêté d’ouverture de l’enquête. 

· L’avis d’enquête pour parution dans la presse et affichage. 
· Les dates de remise du PV de synthèse et du mémoire en réponse de VRD. 

 
Deux listes de questions, notamment sur le rapport environnemental, ont été adressées à  
VRD début et fin octobre, les réponses nous sont parvenues sous quelques jours. 

S’agissant d’un plan, les visites de terrain n’apportent pas de connaissances utiles. La 
commission s’est contentée de valider quelques observations du public : abribus de Valence 
et Rovaltain, passage sous la voie ferrée à Cornas et giratoire des Couleures. 

4-1-3 Information du public avant l’enquête 

Pour information, la commission signale que le Maître d’Ouvrage a organisé une réunion 

d’information du public le vendredi 25 septembre 2015 de 20h à 22h30 dans une salle de 
l’INEED à Rovaltain. 

Les débats ont été dirigés par la présidente de VRD (Mme Peyrard). Une représentante du 
bureau d’études EREA a présenté un diaporama sur le PDU. 

Le public, d’environ 50 personnes, était surtout composé de membres d’associations 

cyclistes, de représentants des PMR (Personnes à Mobilité Réduite), d’élus de petites 
communes rurales et de représentants de partis politiques. 

4 - 2 Publicité légale de l’enquête 

Nous rappelons l’article du décret relatif à la publicité de l’enquête (extraits) : 

Art. R. 123-11. − I. – Un avis portant les indications mentionnées à l’article R. 123-9 à la 

connaissance du public est publié en caractères apparents quinze jours au moins avant le début 

de l’enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci dans deux journaux régionaux 

ou locaux diffusés dans le ou les départements concernés. … 

« II. – L’autorité compétente pour ouvrir et organiser l’enquête désigne les lieux où cet avis 

doit être publié par voie d’affiches et, éventuellement, par tout autre procédé. 

….. 

 « Cet avis est publié quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et pendant toute la 

durée de celle-ci 

…… 

 « L’avis d’enquête est également publié sur le site internet de l’autorité compétente pour 

ouvrir et organiser l’enquête, lorsque celle-ci dispose d’un site. 

« III. – En outre, dans les mêmes conditions de délai et de durée, et sauf impossibilité matérielle 

justifiée, le responsable du projet procède à l’affichage du même avis sur les lieux prévus pour 

la réalisation du projet. 

« Ces affiches doivent être visibles et lisibles de la ou, s’il y a lieu, des voies publiques, et être 

conformes à des caractéristiques et dimensions fixées par arrêté du ministre chargé de 

l’environnement. »  
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Les publications dans les pages « annonces légales » de l’avis d’enquête ont été faites 
aux dates suivantes : 

· Au moins 15 jours avant l'enquête : 
- Dauphiné Libéré du jeudi 1er octobre 2015 
- Drôme hebdo du jeudi 1er octobre 2015  
- Hebdo de l'Ardèche du jeudi 1er octobre 2015  

· Dans les huit premiers jours de l'enquête : 
- Dauphiné Libéré du jeudi 22 octobre 2015  
- Drôme hebdo du jeudi 22 octobre 2015 
- Hebdo de l'Ardèche du jeudi 22 octobre 2015 

 

· L’avis d’enquête, au format A2 sur fond jaune, a été envoyé pour affichage aux 64 
mairies, aux 2 EPCI et aux 2 préfectures. 

·  Ce même avis a été publié sur le site officiel de VRD dès le 1er octobre. 

4 - 3 Les autres publicités 

La page d’accueil du portail de VRD a été mise à jour avec une fenêtre et son lien vers la 
présentation du PDU, ainsi qu’une seconde fenêtre et son lien vers le site de téléchargement 
du dossier. 

Une information sur la page d’accueil du site du délégataire de transport CITEA a été 

publiée. 

Quelques communes ont très visiblement affiché l’arrêté et l’avis d’enquête au format A2 

ainsi que les panneaux rigides ou annoncé l’enquête sur leurs panneaux lumineux. 

 4 - 4 Accueil du public pendant les permanences 

Un exemplaire du dossier, tel que rappelé au § 2-3, ainsi que cinq panneaux rigides de 
80x60 cm pour affichage ont été déposés dans les 18 mairies des communes retenues 
comme lieux de permanence. 

L’article suivant du code de l’environnement : 

 « Art. R. 123-12. − Un exemplaire du dossier soumis à enquête est adressé pour information, 

dès l’ouverture de l’enquête, au maire de chaque commune sur le territoire de laquelle le projet 

est situé et dont la mairie n’a pas été désignée comme lieu d’enquête. 

« Cette formalité est réputée satisfaite lorsque les conseils municipaux concernés ont été 

consultés en application des réglementations particulières, ou lorsque est communiquée à la 

commune l’adresse du site internet où l’intégralité du dossier soumis à enquête peut être 

téléchargé 

 

est doublement satisfait avec la consultation des PPA en mai 2015 et avec l’envoi de l’avis 

d’enquête sur lequel figure l’adresse du site internet de téléchargement du dossier. 

Le public a pu consulter les dossiers sans aucune entrave dans les mairies des 18 
communes aux jours et heures indiqués dans l’arrêté d’enquête.  
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Pendant les 21 permanences les commissaires enquêteurs ont présenté le dossier et 
renseigné les personnes reçues en les invitant à noter leurs observations sur le registre ou à 
rédiger un courrier avant la clôture de l’enquête. 

Vingt et une personnes ou groupes de personnes se sont présentées aux 21  permanences, 
9 observations sont portées sur les 18 registres, 19 messages par e-mail et 9 courriers ont 
été adressés à la commission. 

273 utilisateurs différents se sont connectés à la page du site de VRD permettant de 
télécharger le dossier et 131 utilisateurs différents se sont connectés à la page de 
présentation du PDU. 

L’analyse de ces observations fait l’objet du chapitre 7 de ce rapport. 

4 - 5 Prolongation de l’enquête 

La commission, estimant que la disponibilité du dossier dans les mairies siège des 
permanences était suffisante, que la totalité du dossier était téléchargeable depuis un site 
dédié et que le public a pu s’exprimer au cours des permanences ou par messages 
électroniques sans obstacle et que peu de personnes se sont présentées aux permanences, 
n’a pas donné suite à la demande d’une association de prolongation de deux semaines de 
l’enquête.  

4 - 6 Clôture de l’enquête et collecte des registres 

L’enquête a été clôturée le vendredi 20 novembre 2015 à 17 h à l’issue de la 21ème  
permanence à Rovaltain. 

Le maître d’ouvrage  VRD s’est chargé de collecter les 18 registres dans la journée du lundi 
23 novembre et les a remis au président de la commission le mardi 24 novembre 2015. 

4 - 7 Le PV de synthèse 

Le PV de synthèse a été remis en mains propres à Mme la présidente de VRD le vendredi 
27 novembre, les membres de la commission en ont commenté le contenu. Les réponses du 
maître d’ouvrage nous sont parvenues le 10 décembre 2015 dans les délais réglementaires. 

5 – EXAMEN DU DOSSIER  

5 - 1 Le projet de plan de déplacements 

5-1-1 Points essentiels du document 

Il s’agit d’un document de plus de 300 pages, bien illustré par des cartes, des photographies 
des tableaux et des encarts de définitions ou d’exemples. 

La première partie intitulée « des mobilités qui façonnent le territoire » est un Etat des lieux 
des déplacements sur le territoire. 

Les diagrammes des flux sont très clairs. 
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Sans surprise, ils mettent en évidence que les flux importants sont les deux sens Valence –
Romans puis Valence-Bourg les Valence ; Valence-Portes les Valence ; Valence-Guilherand 
Granges-Saint Péray et Romans-Bourg de Péage. 
Il est dommage que les légendes ne permettent pas de quantifier les flux, les indications de  
l’encart page 17 mentionnent seulement le nombre de déplacements quotidiens domicile- 
étude (63 000) et domicile-travail (121 000) sans préciser quelle est la part de ces flux dans 
le nombre total de déplacements. 

Après une introduction qui présente l’objet et le cadre réglementaire du PDU, un chapitre de 

10 pages dédié à l’articulation urbanisme-déplacements, pourquoi se déplace-t-on ? 
comment ? quels sont les flux ? permet de poser les diagnostics : 

· diagnostic par modes : transports collectifs, modes actifs3, réseau routier, 

· diagnostics transversaux : intermodalité4, management de la mobilité, stationnement, 
sécurité des déplacements et mobilité des marchandises, 

· diagnostic environnemental sur l’air, les gaz à effet de serre, le bruit, les milieux 

naturels et le patrimoine. 

Du diagnostic par modes, on retient la bonne desserte ferroviaire nationale par la  ligne 
grande vitesse sur l’axe Avignon-Lyon et au-delà et la desserte régionale vers Grenoble, et 
contrairement à ce qui est indiqué page 23, vers Die. 

Pour mémoire, Paris est à 2h 12 de Valence TGV et Marseille à 1h 02. 

Les présentations des réseaux d’autocars, coté Ardèche et coté Drôme, et du réseau urbain 

sur des cartes au format A4 sont peu lisibles, l’organisation en type de lignes, lignes 

structurantes à fortes cadences, lignes principales et lignes locales est bien décrite, la 
compréhension est aisée.  

Les modes actifs, aujourd’hui privilégiés, ne sont pas oubliés même si on ne retrouve pas ici 
de diagrammes de flux : quels sont les trajets des 28 % de piétons ?  

Le vocabulaire spécifique, intermodalité, multimodalité, autosolisme, management de la 
mobilité, est expliqué dans des encarts bien en évidence. 

Les trois pages du diagnostic environnemental nécessitent de se reporter au rapport 
environnemental, ou au résumé non technique, plus complets.  

Du croisement des objectifs réglementaires avec les enjeux retenus : préservation de la 
qualité de vie, satisfaction des besoins de mobilité et mise en cohérence de l’urbanisme et 
des déplacements,  sont déduites les neuf thématiques retenues pour le projet : 

1. Interface Urbanisme ; déplacement (actions 1 à 3) 
 Ce thème est majeur, il conditionne l’organisation du territoire mais nécessite une 

coopération avec les acteurs des documents d’urbanismes. VRD se positionne 

                                                
3 Modes actifs : déplacements piétons, à vélo, roller, …en opposition aux modes motorisés. 

4 Intermodalité : Utilisation de plusieurs modes de transports au cours d’un même déplacement. 



Page 18 sur 56 
Décembre  2015  Rapport d'enquête plan de déplacements Valence-Romans  

comme conseil et expert pour les problématiques déplacements auprès des 
communes et des intercommunalités. 

2. Intermodalité (actions 4 à 7) 
Il s’agit d’offrir des alternatives à l’usage exclusif de l’automobile, par la création de 

parcs relais pour les voitures et les vélos, de titres de transports incitatifs, d’aires de 

covoiturage et d’aménagement en faveur des modes actifs. 

3. Management de la mobilité (actions 8 à 16) 
L’objectif est de faire évoluer les pratiques de déplacement en réduisant 
l’autosolisme et en promouvant l’usage des transports écomobiles. Ici aussi, VRD 
s’engage dans une démarche de conseil en développement du covoiturage par des 
programmes de promotion, de conseil et d’innovation. 

4. Transports collectifs (actions 17 à 23) 
Le sujet de ce thème est large : création de deux lignes de Bus à Haut Niveau de 
Service5, amélioration de l’offre sur tout le territoire, renouvellement du parc par des 

véhicules plus respectueux de l’environnement, aménagements de voirie et études 
d’opportunité de renforcement de l’offre ferroviaire. 

5. Accessibilité des personnes à mobilité réduite (actions 24 et 25) 
La loi du 11 février 2005 pose pour principe la mise en accessibilité de l’ensemble de 

la chaine de déplacement. Les communes (ou EPCI) ont la charge de la mise en 
accessibilité de la voirie suivant leur propre plan PAVE6. Les services de transports 
collectifs doivent être rendus accessibles au 1er janvier 2015. Un nouveau schéma 
de programmation permet d’en étaler la réalisation sur 6 ans (2021). 

6. Modes actifs (actions 26 à 33) 
Les huit actions de ce thème concernent le réseau cyclable : aménagements, 
entretien, jalonnement, stationnement, services (libre service, location), campagnes 
de promotion et réalisation d’une charte et d’un plan piétons. 

7. Stationnement (actions 34 à 37)  
L’enjeu est de faire du stationnement un levier du report modal en organisant le 
stationnement en ouvrage et en voirie. Les principes de cette organisation seront 
posés par un schéma directeur à rédiger. Il est noté que le stationnement n’est tendu 

ni à Valence, ni à Romans et que d’importants travaux sont en cours à Rovaltain. 

8. Réseau, trafic routier (actions 38 à 43) 
Sont exposés dans ce chapitre les projets d’infrastructures. Il est ainsi prévu de 
lancer des études d’opportunités sur une bissectrice à la LACRA7 entre Tain 
l’Hermitage et Romans, un 3ème pont sur le Rhône, un 4eme pont sur l’Isère, 
l’élargissement du pont de Charmes et l’effacement de l’A7. 

                                                
5 BHNS : caractéristiques de régularité, de haute fréquence, de confort, d’accessibilité d’une ligne de 

bus 

6 PAVE : Plan d’Accessibilité de la Voirie et des Espaces Publics 

7 LACRA : Liaison Assurant la Continuité du Réseau Autoroutier, ici A7 et A49 
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Une action spécifique est dédiée au giratoire des Couleures. 
Les autres actions sont la réalisation d’un plan de jalonnement, de mise en place de 

dispositifs de lutte contre les nuisances et de gestion de la vitesse et le 
développement de zones apaisées. 

9. Mobilité des marchandises (actions 44 à 49) 
Ce thème est essentiel pour maintenir la vitalité économique du territoire. Le constat 
est que cette mobilité, souvent vue uniquement pour ses nuisances, a été ignorée 
par les politiques publiques. Le plan propose la réalisation d’une instance de 
coordination et d’un schéma directeur. Est également traité le développement de la 
plateforme polymodale de Valence-Romans Sud, la mise en cohérence de la 
réglementation et du jalonnement des itinéraires et la mise en conformité des aires 
de livraisons dans les centres ville. 

10. Mise en œuvre et suivi du PDU (actions 50 à 53) 
Ces actions présentent les outils d’évaluation de la mobilité : collecte des données, 
enquêtes, études et indicateurs, mis à disposition des instances chargées de suivre 
l’efficacité de chaque action. Est proposée la création d’un comité technique, chargé 

de la mise à jour des tableaux et des missions de conseil, ainsi qu’un comité de 
pilotage a pourvoir décisionnel. 

 
La dernière partie « programmation et estimation financière » présente pour chaque thème 
une fourchette des coûts. Ces coûts s’entendent hors infrastructures. La fourchette totale est 

de 30 à 35 M€ soit environ 15 €/an/habitant. 

Dans un dernier tableau est détaillé, action par action, un calendrier par tranches (0-2 ans, 2-
5 ans, 5-10 ans), le maître d’Ouvrage de l’action et les partenaires. 

La difficulté avec ce type de plan est qu’ils sont peu opérationnels, ils ne sont que des 
documents stratégiques d’orientations, nous rappelons le code des transports : 
 Le plan de déplacements urbains détermine les principes régissant  ….Le plan de 

déplacements urbains vise à assurer….. 

 

Remarque : VRD n’est pas le maître d’ouvrage des actions matérielles, les maîtres 
d’ouvrage sont les communes, les collectivités ou les opérateurs de transports, voire de 
l’Etat. VRD étant, pour ces actions là, plutôt assistant à maitrise d’ouvrage ou conseil. Le 

PDU ne donne pas pouvoir à VRD de réaliser des parcs relais, des pistes cyclables ou tout 
autre investissement sur le territoire.  

5-1-2 Commentaires de la commission 

Nos commentaires porteront sur la forme du document et sur la conformité des objectifs à 
atteindre. 

Sur la forme : 
Ce document est très riche, les actions nombreuses et variées contribuent chacune aux 
grands objectifs de protection de l’environnement, d’amélioration du cadre de vie et de 
mobilité pour tous. 
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Si, en première lecture ces objectifs semblent dilués dans le texte, le plan rigoureusement 
identique de chaque action permet d’en comprendre la finalité : 

1. Constat (Etat des lieux) 
2. Enjeux (quel est le sujet ? quelle est la situation à atteindre ?) 
3. Objectifs (que faire ?)  
4. Descriptif synthétique (comment faire ?) 
5. Résultats attendus (atteindre la cible) 
6. Indicateurs de suivi (généralement une grandeur) 
7.  Impacts environnementaux (7 critères) 
8. Détails de l’action 

De très nombreuses illustrations, graphiques et tableaux complètent le texte. Il est seulement 
regrettable que l’insertion de nombre de cartes ait été faite sans souci de leur lisibilité, ce qui 

a d’ailleurs poussé la commission à demander à VRD d’imprimer quelques unes des cartes 

les plus essentielles au format A3 et de les ajouter au dossier.  

Sur la conformité :  

Les objectifs visés par le PDU sont les suivants : 

· protection de l’environnement : actions 4 ; 6; 8; 9; 12; 16; 15; 21; 41  
· cohésion sociale et accessibilité : actions 24; 25 

· sécurité : actions 42 ; 43 
· diminution du trafic automobile, actions 4; 5; 8; 9 ; 17; 18…. 

· usage de moyens de déplacements actifs : actions 7 ; 26; 27; 28; 29; 30 …. 
· amélioration du  réseau : 23; 38; 39;  
· stationnement : actions 34; 35; 36 ; 38 

· conditions d’approvisionnement : actions 44 ; 45 ; 46 ; 47 ; 48 ; 49 
·  transport de personnels : action 10 

· tarification et billettique intégrée : action 5 
· véhicules hybrides ou électriques : actions 35 et 48 

 
Petites erreurs relevées par la commission : 
La commission a relevé quelques « coquilles » qui altèrent  le sens, devant être corrigées 
pour la version finale du document (voir liste jointe en annexe N°5). 
 

Appréciation de la commission : 
La commission estime que ce plan de déplacement répond aux objectifs prescrits par le 
code des transports et que, bien que très dense, sa rédaction et sa présentation globalement  
communicante contribuent  à sa lisibilité par un public non spécialiste. 
Toutefois, le volet « sécurité », notamment des piétons et des cyclistes, aurait pu être l’objet 

d’actions spécifiques. 
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5- 2 Le rapport environnemental 

5-2-1 Les points essentiels 

a) Le cadre réglementaire 

La première partie du document situe cette analyse environnementale dans le PDU, 
notamment  le périmètre et les objectifs du plan. 

Il est rappelé que l’ordonnance 2004-489 rend obligatoire la réalisation d’un rapport 

environnemental relatif aux incidences du PDU sur l’environnement. La circulaire du 12 avril 

2006 précise le contenu de ce rapport : 

· Présentation des objectifs, 
· Analyse de l’Etat initial de l’environnement, 
· Analyse des incidences notables et prévisibles du plan sur l’environnement, 

· Exposé des motifs et des raisons qui justifient le scénario retenu, 
· Présentation des mesures pour éviter, réduire, compenser les impacts négatifs sur 

l‘environnement, 
· Un résumé non technique 

Les méthodes employées, les sources des données de référence ainsi que les auteurs de 
l’étude sont bien précisés. 

Dans le chapitre « Etat des lieux » sont présentés l’ensemble des textes, lois, plan et 

schémas auxquels le PDU doit être compatible avec : 

· Les volets transports des lois dites « Grenelle ». Grenelle I dont les principaux 
objectifs sont la réduction des GES8 et les économies d’énergie et Grenelle II, ou loi 
ENE9, volet portant sur une organisation des transports plus respectueuse de 
l’environnement tout en assurant les besoins de mobilité.  

· Le SCoT, document de planification à l’échelle d’un bassin de vie. Le PDU doit être 
compatible avec le SCoT du Grand Rovaltain, ce SCoT est en cours d’élaboration, il 

a été arrêté le 15 septembre 2015. VRD précise que les enjeux et les orientations du 
PDU ont été définis en coordination avec les auteurs du SCoT. 

· Le PRQA de la région Rhône Alpes, qui est l’outil de surveillance de la qualité de l’air 

et d’étude des effets sanitaires des pollutions atmosphériques. Il a aussi vocation de 
développer le suivi des pollutions atmosphériques et d’informer le public. 

 

· Le SRCAE, document stratégique qui définit des orientations en matière de réduction 
de GES, de réduction des dépenses énergétiques non renouvelables, de lutte contre 
la pollution atmosphérique, d’adaptation aux effets des changements climatiques. 

Au-delà des orientations, il fixe des objectifs de réduction généraux et par secteur, 
notamment pour les transports à l’échéance de 2020.  

                                                
8 GES : Gaz à effet de Serre : CO2 (pour 70%), NH4, HFC, .. 

9 ENE : loi du 12 juillet 2010 portant  Engagement National pour l’Environnement 
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· Le SRCE, dont les thématiques sont l’étalement urbain, la trame vert et bleue, le 

respect des espaces agricoles et naturels, l’accompagnement du développement 
des énergies renouvelables. 

· Le PRSE10, dont l’enjeu est l’amélioration de la santé des populations. La démarche 
est d’identifier les zones exposées et d’agir pour réduire les quantités du ou des 

polluants sources. 

· Le PCET11 qui est la déclinaison de la directive européenne des « 3 fois 20 » : 
réduction de 20% des émissions de polluants, augmentation de  la part des énergies 
renouvelables de 20%, réduction de 20% la consommation énergétique. 

Nota : le PCET est en cours d’élaboration, la compatibilité du PDU ne peut pas être 
recherchée. 

· Le SDAGE12, dont l’objet est la préservation des masses d’eaux autour du Rhône, 

leur bon Etat écologique et une gestion économe.  

· Le SRST13 qui est le cadre de référence de la politique régionale de transport. Ses 
orientations sont le développement des transports en commun, des modes 
complémentaires de déplacement (intermodalité et multimodalité) et d’actions pour 
une bonne gouvernance visant la cohérence des actions liées aux transports. 

Le PDU est un document très encadré, sa compatibilité avec des orientations 

« locales » comme le SCoT, régionales et nationales sont très contraignantes. 

b) Le diagnostic environnemental 

Ce qu’il faut retenir du diagnostic environnemental : 

· En 2013, la majorité des indices de qualité de l’air était « bons » à « très bons » à 
Valence (54 % des jours) et à Romans (56 % des jours). 

· On note à Valence une augmentation du nombre de jours ou l’indice est 

« mauvais » : 5%. 

· Dans les deux villes, les premiers critères de dégradation sont les particules fines 
(PM10)14 et l’ozone (O3)

15. Ces deux polluants sont des irritants pour voies 
respiratoires avec risques de lésions pulmonaires.  

· Les principaux polluants dus aux transports sont les oxydes d’azote (NOx) qui sont 
des irritants des voies respiratoires et le monoxyde de carbone (CO), très toxique. 

· Le rapport environnemental pose clairement la situation dans le périmètre : 
page 58 :  

                                                
10 PRSE : Plan régional Santé Environnement  
11 PCET : Plan Climat Energie Territorial 
12 SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
13 SRST : Schéma Régional des Services de Transport 
14 PM10 : Particules fine de diamètre inférieur à 10µ 
15 O3 : Molécule formée de trois atomes d’oxygène 
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· « En 2011, le constat a été mitigé quant au respect de ces normes 

élaborées par l’OMS sur le territoire de Valence-Romans, pour les 

particules en suspension (PM10). » 

Et page 59 : 
· «  La pollution atmosphérique sur l’agglomération étant principalement 

d’origine automobile, la réduction des émissions automobiles dans leur 

ensemble est primordiale, et il s’agit là de l’un des objectifs du PDU de 

Valence-Romans Déplacements. 

 

Le diagnostic aborde les autres aspects environnementaux impactés par les déplacements : 
la qualité et la gestion des eaux, les milieux naturels et les continuités écologiques, les 
paysages et le patrimoine, notamment les sites Natura 2000. 

a) Les scénarios envisagés 
 

Sont présentés dans ce chapitre les scénarios envisagés, le scénario retenu et sa 
justification. 

Sur la base des objectifs définis, trois scénarios sont envisagés : 

· Scénario A : dit « au fil de l’eau », poursuite de la mise en cohérence et de 
l’harmonisation. 

· Scénario B : développement de réseaux structurants. 

· Scénario C : développement des services et de la coordination. 
Est ensuite construit un tableau de plusieurs pages pointant pour chaque objectif les actions 
prévues scénario par scénario. Le choix du scénario final est un « panaché d’actions 

principalement constitutives du scénario C avec quelques actions du scénario B et du 

scénario A » 16  
Il convient de bien prendre en compte les notas des pages 151 et 158  alertant le lecteur sur 
deux évènements intervenus en cours d’étude : 

· Prise en compte de l’Enquête Déplacement Grand Territoire du SCOT 

· Elargissement du périmètre de 39 à 64 communes 
Ces deux évènements perturbent la compréhension du dossier. Ainsi, l’hypothèse de  
croissance des déplacements est ramenée de 1% à 0,5% par an, les données de l’Etat initial 
et du scénario au fil de l’eau ont été mises à jour, mais pas celles des scénarios A, B et C 
dans la partie comparaison des scénarios. 
L’étude présente des comparaisons d’impact sur le climat et la santé publique des scénarios 
B et C avec le scénario A (fil de l’eau) pour les polluants (CO2, NOx et la consommation 
d’énergie). 
Suite à l’analyse multicritères des impacts environnementaux sur les trois scénarios : 
« Les élus ont retenu les actions composant le projet PDU à partir du scénario C qui constitue 
le scénario avec la meilleure répartition de points-fort. Il s’agit du scénario le plus 
« équilibré ». (page169) 
Enfin une synthèse qualitative de l’incidence du PDU sur l’environnement, met en évidence 

quelques incidences négatives, qu’il convient d’éviter, réduire ou compenser (règle ERC). 

Des mesures d’accompagnement sont effectivement proposées. 

                                                
16 Bas de page 50 du projet de plan 
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5-2-2 Commentaire de la commission 

Le rapport environnemental présente les enjeux, l’état des lieux et le diagnostic, les divers 
scénarios étudiés ainsi que les effets du plan sur l’environnement et les mesures 

envisagées. 
Extraits du rapport, les effets de chacune des actions sont reportés dans un tableau 
synthétique avec un code couleur à signification qualitative. 
L’articulation réglementaire du projet avec les plans et schémas de niveau supérieur est 

expliquée après description de chacun ces plans ou schéma.  
Estimant les tableaux insuffisamment lisibles, la commission a, par deux fois (le 15 
septembre et le 26 octobre), demandé des explications au maître d’ouvrage, les réponses 

nous sont parvenues sous 8 jours. Le tableau ci-dessous est celui communiqué le 30 
octobre 2015 concernant les VP, les cars et les bus : 
 
 

 

CO2 
(T ; j) 

NOx 
(kg ; j) 

PM 
(kg ; j) 

Consommation 
énergétique 

(Tep ; j) 
2005 

référence 
618,33 2188,92 220,09 202,89 

2015 561,99 893,99 70,59 180,44 

2025 
Fil de l’eau 

531,03 354,05 25,69 169,68 

2025 
Scénario C 

474,20 316,37 22,91 151,52 

 
 
Le même tableau pour l’ensemble des poids lourds, mais avec une méthodologie 

spécifique : 
 

 
CO2 

(t ; an) 
NOx 

(t ; an) 
PM 

(t ; an) 
Cov 

(t ; an) 

2007 63 876,49 360,87 23,52 202,89 

2015 66 206,52 175,46 6,97 75,07 

2025 
Fil de l’eau 

Non pertinent Non pertinent Non pertinent Non pertinent 

2025 
Scénario C 

69 690,35 103,04 0,54 53,64 
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 Part modale VP Part modale TC 
Part modale  
modes actifs 

Taux 
d’occupation 

des voitures 

2005 68,7% 5,7% 25,6% 1,37 

2015 68,7% 5,7% 25,6% 1,37 

2025 
Fil de l’eau 

68,8% 5,7% 25,6% 1,37 

2025 
Scénario C 

64% 7,75% 28,75% 1,42 

 
Ces tableaux démontrent que le scénario C concourt effectivement à une réduction non 
négligeable des émissions de polluants et de la consommation énergétique. 
Bien que la démonstration ne soit pas faite, on peut estimer que ces résultats positifs sont 
une des conséquences de l’évolution des parts modales prévisibles : (extraits tableau page 
185, repris dans plusieurs plaquettes et publications de VRD) : 
 

Appréciation de la commission : 
De par sa nécessaire technicité, un rapport environnemental est difficilement accessible par 
le  grand public, celui-ci n’échappe pas à la règle. 
La commission comprend que les modifications de périmètres, de prise en compte de l’étude 

EDGT17 et de l’annulation en avril 2015 du SCOT arrêté fin 2013, n’ont pas contribué à en 
faciliter la rédaction, la commission n’a pas retrouvé clairement la justification du choix du 
scénario final, qui n’est ni A, ni B, ni C. 

 

5 - 3 Le résumé non technique du rapport environnemental 

Contrairement à son titre, ce résumé reste très technique, mais peut-il en être autrement ? 
La partie diagnostic, représentant plus de la moitié du document, est sans doute trop 
développée. 

5 - 4 L’annexe accessibilité 

Le contenu de ces deux documents est décrit aux paragraphes 2- 3- 4 et 2 -3 -5. 
La plaquette de 20 pages est très bien faite, le cadre légal, les enjeux bien définis et clairs. 
Les actions du PDU en faveur de l’accessibilité sont rappelées et expliqués. 
 

5 - 5 Les pièces administratives 

Ce document regroupe l’ensemble des pièces administratives : délibérations du conseil 
syndical, l’arrêté et l’avis d’enquête, les courriers aux PPA, les avis et retours des PPA. 

                                                
17 EDGT : Etude Déplacement Grand Territoire de début 2014 sur le territoire du SCOT 
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Sur ce point la commission s’interroge sur le degré d’implication des communes,  65% des 
communes du territoire18 et 89% des communes limitrophes19 n’ont pas répondu à la 

consultation des PPA de mai 2015. 

Le bilan de la concertation est abondamment développé,  les parties prenantes étaient : 
institutionnels, fédérations professionnelles, syndicats et associations, présentations 
d’animation des ateliers. 

6 - OBSERVATIONS DES PERSONNES PUBLIQUES 
ASSOCIEES  (PPA) 

En mai 2015, 149 PPA : communes, EPCI, préfectures, services de l’Etat en région, 
chambres consulaires, établissements publics, … ont été consultés par VRD, 133 ont émis 
un avis favorable, ou réputé favorable, 16 ont émis un avis favorable avec remarques. 

Il n’y a ni avis avec réserve, ni avis défavorable. 

6 - 1 Les communes du périmètre : 

6-1-1 Liste des remarques 

ALBOUSSIERE : Axe Valence–Saint Péray à renforcer, 3ème pont sur le Rhône, BHNS 
Valence-St Péray, alternative aux VP dans les zones périurbaines et rurales à développer. 

BOURG les VALENCE : concertations pour les stationnements, 3ème pont sur le Rhône, 
ventilation du budget par MOA, financement de la mise aux normes d’accessibilité des quais 
bus doit être à charge de l’AOT, 4 corrections mineures à faire. 

CORNAS : 3ème pont sur le Rhône, alternative aux VP dans les zones périurbaines et 
rurales, manque volet social. 

GUILHERAND-GRANGES : bissectrice alternative à la LACRA, 3ème pont sur le Rhône, 
4eme pont sur l’Isère, élargissement pont de Charmes. 

SAINT GEORGES les BAINS : quelques corrections mineures, 3ème pont sur le Rhône avec 
BHNS en rive droite, alternative aux VP dans les zones périurbaines et rurales à développer. 

SAINT PÉRAY : Axe Valence –Saint Péray à renforcer, 3ème pont sur le Rhône, BHNS 
Valence St Péray, alternative aux VP dans les zones péri-urbaines et rurales. 

TOULAUD : « le monde rural et le périurbain sont un peu oubliés ». 

CC RHONE-CRUSSOL : Axe Valence –Saint Péray à renforcer, 3ème pont sur le Rhône, 
BHNS Valence St Péray, alternative aux VP dans les zones périurbaines et rurales. 

 

                                                
18 21 courriers ou e-mail reçus sur 64 avis sollicités (partie A2 du dossier administratif) 

19 5 courriers ou e-mail reçus sur 46 avis sollicités (partie A2 du dossier administratif) 
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Tableau de synthèse : 

Thème Nombre d’items 

3ème pont sur le Rhône 7 

Prise en compte des zones périurbaines 6 

Ligne BHNS Valence-St Péray 4 

Renforcement de l’axe Valence St Péray 2 

4ème pont sur l’Isère 1 

Oubli du volet social 1 

Bissectrice LACRA 1 

Elargissement du pont de Charmes 1 

 

Sur 23 remarques, 14 portent sur les liaisons entre le pôle urbain de Valence et la rive 
Ardéchoise : 3ème pont, ligne BHNS, renforcement de l’axe Valence-St Péray, pont de 
Charmes. Dans son avis l’Etat « regrette ….. que le PDU n’ai pas pris en compte ….  le 

désenclavement de la partie ardéchoise du PDU .. » 

Dans son avis, le SCOT note que « L’axe TC à haute qualité de service vers la rive 

ardéchoise ……  ne figure pas sur la carte … . Il conviendra néanmoins d’en étudier la mise 

en œuvre ». 
L’AE, en page 10 de son avis détaillé, « … attend qu’elle [la rive ardéchoise] soit clairement 

identifiée au titre des actions « transports en commun» du projet de PDU » 

Le fort sentiment d’oubli des zones rurales est exprimé par six collectivités (voir ci-dessus), 
et repris dans trois observations du public. 
 

6-1-2 Remarque N°1 du PV de synthèse (axes BHNS et 3eme pont) 

L’analyse multicritères du rapport environnemental (page 167) pointe comme « très bon » la 
« mise en place du BHNS autour de 5 axes .. » du scénario B. 
Ce point fait aussi l’objet de plusieurs observations du public qui « ne comprend pas 

pourquoi la commune de St Péray ne bénéficie pas de BHNS  .. »  
Pourquoi cette action n’est pas retenue, du moins l’axe vers la rive ardéchoise ? 

Quels surcoûts ; avantages ; inconvénients, par rapport au scénario retenu, représenteraient 
les projets de 3ème ligne BHNS et de 3ème pont ? 

Concernant l’élargissement du pont de Charmes, il est écrit en page 236 du rapport : 
« devrait être réalisé pendant la durée du PLU » : il est attendu que VRD fournisse un  

calendrier  
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6-1-3 Réponse du Maître d’ouvrage 

Axe BHNS : 

La création d’un axe BHNS Valence – Guilherand  ;  Saint Péray ne figure pas explicitement 

dans l’action 17, où 2 axes ont été présentés. Ce choix a été effectué lors des arbitrages sur 

les scénarii considérant d’une part que la structure actuelle du réseau existant et son niveau 

de cadencement sur la partie ardéchoise est bien calibrée pour répondre à la demande 

actuelle et à venir. D’autre part, les projets d’aménagement de voirie en cours limitent 

l’insertion d’un tel axe. 

Toutefois, en fonction des opportunités, cet axe pourra faire l’objet d’une étude. Ce point 

sera donc ajouté dans le descriptif synthétique. 

- 3ème pont : 

Le Syndicat Mixte du SCoT porte actuellement la réalisation des études de faisabilité de 

franchissement du Rhône et de l’Isère, illustrant le souhait de réaliser rapidement ces 

études. 

Ces études permettront de justifier les choix auprès des acteurs locaux concernés, en 

termes de programmation. En outre, il est affirmé dans la délibération du 2 juin 2015, 

réalisée par le Syndicat Mixte du SCoT que ces franchissements apparaissent « nécessaires 

au développement intégré des différents bassins de vie qui composent le territoire du Grand 

Rovaltain et à la bonne intégration de ce dernier à l’économie du sillon Rhodanien et de l’Arc 

Alpin ». Le rapport de compatibilité entre le SCoT et le PDU conduit donc à reformuler 

l’action 38. Rappelons toutefois que la temporalité des deux documents est différente. Ainsi, 

pour des raisons économiques et environnementales, seules les études ont été prises en 

compte à l’échéance du PDU, la programmation restera à décider à plus long terme en 

fonction des résultats des études. 

L’estimation financière pour la création d’un 3ème pont reste à mener dans le cadre de 

l’étude en cours. 

L’élargissement du pont des Charmes devrait être réalisé pendant la durée du PDU. Le 

calendrier du projet dépend du maître d’ouvrage (Département de l’Ardèche) et de ses 

partenaires financiers. 

6-1-4 Commentaire de la commission 

 La commission prend acte que la ligne BHNS vers l’Ardèche sera ajoutée au descriptif 
synthétique de l’action 17 (axes de bus BHNS), VRD doit s’assurer que « les projets de 
voirie en cours» intègrent l’insertion de cet axe BHNS. 

6-1-5  Remarque N°2 du PV de synthèse (zones périurbaines et zones 

rurales) 

Quelle est la réponse de VRD au sentiment d’oubli des zones périurbaines et rurales ? 

6-1-6 Réponse du Maître d’ouvrage 

Ces zones sont bien prises en compte dans l’ensemble du document PDU, en particulier en 

réponse à l’enjeu suivant « une meilleure articulation entre urbanisme et déplacements 

prenant en compte les spécificités du territoire ». 
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Ainsi, le PDU comprend de nombreuses actions qui concernent notamment les secteurs 

périurbains et ruraux : 

· L’action 3 « Conseil et expertise pour une bonne prise en compte des mobilités dans 

l’élaboration des documents d’urbanisme » qui vise à assister l’ensemble des 

collectivités du territoire, 

· l’action 6 « Développement et confortement des pôles multimodaux » à travers le 

développement de nouveaux lieux de l’intermodalité sur différents points d’arrêts du 

territoire, notamment sur les secteurs périurbains et ruraux du territoire, facilitant ainsi 

l’accès aux modes de transports alternatifs à la voiture pour tous, 

· l’action 12 « Promotion des actions et des expérimentations en matière de réduction 

des déplacements contraints et de limitation des émissions de gaz à effet de serre » 

dont les mises en oeuvre peuvent être très variés et tout à fait concerner des territoires 

périurbains et ruraux, 

· l’action 18 « Confortement de l’offre de transports collectifs sur l’ensemble du 

territoire » en cohérence avec la hiérarchie urbaine définie par le SCoT, 

· les actions 24 et 25 plus spécifiques aux personnes à mobilité réduite où les enjeux 

sociaux sont forts, 

· la majeure partie des actions relatives aux modes actifs (vélos et marche à 

· pied) 

· … 

En outre, lorsque les transports collectifs ne sont pas jugés performants, en raison de la 

faible densité d’urbanisation, d’autres alternatives de mobilités sont encouragées : le 

covoiturage, le vélo et la marche à pied. 

6-1-7 Commentaire de la commission 

La commission prend acte de la réponse de VRD, mais souhaite souligner la faiblesse du 
dernier alinéa. La marche à pied, pour louable quelle soit, n‘est pas la solution à la hauteur 
d’un PDU. 

6 - 2 Les communes limitrophes 

CHANOS-CURSON : cohérence avec le SCOT à vérifier, rappel des enjeux du 
franchissement du Rhône, en attente d’une réflexion de la CC Hermitage Tournonais sur la 

compétence transports. 

SAINT HILAIRE DU ROSIER : Intérêt pour les voies vertes, cadencement des transports 
collectifs. 

CC du VAL de DROME : partie financement peu détaillée, souhaite travailler sur les 
complémentarités des territoires, possibilité de prolongation des lignes de TC, coordination 
avec le projet « vélodrôme », dimensionnement des parkings incluant les habitants du Val de 
Drôme, projet de déviation de la RN7 à Livron. 

Seules trois collectivités sur les cinquante-huit consultées ont émis des observations, ces 
trois collectivités font part de leur intérêt et manifestent leur désir de travailler en cohérence 
avec ce PDU. 
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6 - 3 Préfectures de la Drôme et de l’Ardèche: 

6-3-1 Les remarques 

Dans son avis l’Etat, préfectures de la Drôme et de l’Ardèche, souligne la qualité du 

document produit, notamment le grand nombre de thématiques étudiées, ainsi que les 
actions sur le management de la mobilité, le conseil, l’accompagnement et les actions 

prévues pour améliorer la prise en compte des problématiques de déplacements dans les 
plans locaux d’urbanisme. 

Des réserves sont cependant émises sur la justification du scénario choisi, ses objectifs, son 
calendrier et sur le manque de précision de quelques actions faute d’études préalables.  

Une annexe de sept pages reprend les neuf thèmes du dossier. Les remarques majeures 
portent sur la non identification des quartiers prioritaires, le manque de prise en compte des 
publics défavorisés et des zones d’emploi hors des centres villes ainsi que la modestie des 
actions visant à limiter le stationnement en voirie. 
Concernant la fiche 39 sur le giratoire des Couleures, l’Etat estime qu’il n’est pas pertinent 
d’en associer son réaménagement à celui de l’échangeur de la route de Montélier. 
L’Etat note que ni la question du fret logistique ni la collecte des déchets ne sont abordées. 
 Dans sa conclusion, l’Etat reconnait que « ce PDU comporte un nombre important d’actions 

qui apparaissent améliorer le cadre de vie », mais ne semble pas totalement convaincu de 
l’efficacité du plan. Il suggère de saisir l’opportunité de sa mise en compatibilité avec le 
SCOT, dans les trois ans, pour le compléter en précisant la hiérarchisation et le calendrier 
des actions. 
La commission complète l’avis de l’Etat par des observations du public sur les dessertes des 

zones d’emploi hors des centres villes et une demande d’offre de tarification pour les 
personnes en grande difficulté sociale.  

6-3-2 Remarque N°3 du PV de synthèse (volet social) 

Comment VRD souhaite compléter le volet social du plan ?  

6-3-3 Réponse du Maître d’ouvrage  

Le renforcement de la cohésion sociale constitue un enjeu du PDU, pris en compte à travers 

plusieurs actions, notamment celles-ci : 

· les actions 1 « Identifier les secteurs actuellement les mieux desservis par les 

transports collectifs en vue d’un renforcement préférentiel de l’urbanisation » et 3 « 

Conseil et expertise pour une bonne prise en compte des mobilités dans l’élaboration 

des documents d’urbanisme », en limitant le nombre de ménages exposés à une 

vulnérabilité énergétique liée à la mobilité, 

· l’action 6 « Développement et confortement des pôles multimodaux» à travers le 

développement de nouveaux lieux de l’intermodalité sur différents points d’arrêts du 

territoire, notamment sur les secteurs périurbains et ruraux du territoire, facilitant ainsi 

l’accès aux modes de transports alternatifs à la voiture pour tous, 

· l’action 12 « Promotion des actions et des expérimentations en matière de réduction 

des déplacements contraints et de limitation des émissions de gaz à effet de serre » 
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dont les mises en oeuvre peuvent être très variés et tout à fait concerner des territoires 

périurbains et ruraux, 

· l’action 18 « Confortement de l’offre de transports collectifs sur l’ensemble du 

territoire » en cohérence avec la hiérarchie urbaine définie par le SCoT, 

· les actions 24 et 25 plus spécifiques aux personnes à mobilité réduite où les enjeux 

sociaux sont forts, 

· la majeure partie des actions relatives aux modes actifs (vélos et marche àpied)… 

 

En outre le développement du conseil en mobilité et des nouvelles technologies de 

l’information et de la communication participeront également à réduire l’isolement des 

populations vieillissantes et précarisées. 

Pour renforcer la prise en compte de l’enjeu social, un complément sera apporté au PDU sur 

la desserte des quartiers prioritaires de la politique de la ville dans le détail de l’action 18 « 

Confortement de l’offre de transports collectifs sur l’ensemble du territoire ». 

Précisons que ces zones bénéficient d’ores et déjà d’une bonne desserte, étant toutes 

desservies par les principales lignes du réseau de transport collectif urbain. 

6-3-4 Commentaire de la commission 

La phrase « limitant le nombre de ménages exposés à une vulnérabilité énergétique liée à la 

mobilité, » est dans l’action 18 (offre de TC, page 143) et non dans l’action 3 (conseil et 
expertise). 
La commission fait remarquer que les NTIC ne s’adressent pas particulièrement aux 
« populations vieillissantes et précarisées ». 

 

6-3-5 Remarque N°4 du PV de synthèse (calendrier, hiérarchisation) 

Est-ce que VRD prévoit de construire, et de publier, un calendrier de programmation et 
d’ajouter un indicateur d’avancement dans le tableau de bord de suivi ? 

6-3-6 Réponse du Maître d’ouvrage 

Il n’est effectivement pas précisé quels sont les critères de priorités et ; ou d’enclenchement 

des actions. Toutes les actions doivent être lancées à court terme (à l’exception de l’action 

30 – élaboration d’un plan de jalonnement vélo) et certaines ont d’ores et déjà été initiées 

(observatoire de la mobilité, instance marchandises…). 

Toutes les actions ne sont pas planifiées sur toute la durée du plan : 

- certaines seront finalisées à court terme (exemple : action 34 – réalisation d’un 

schéma directeur du stationnement), 

- certaines visent une mise en oeuvre progressive et pourront être éventuellement 

finalisées avant l’échéance de 2025, 

- d’autres sont réalisées de façon répétée chaque année et s’étaleront donc sur toute 

la durée du PDU (exemple : action 15 – réalisation d’un plan de communication). 

Rappelons qu’il s’agit d’un planning indicatif, pouvant être amené à évoluer en fonction des 

évolutions législatives notamment. 

Il appartiendra au Comité de suivi de veiller à la dynamique des actions mises en place, par 

la constitution d’un tableau de bord prévu à l’action 53. La mise en place d’un indicateur 
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d’avancement dans le tableau de bord de suivi pourra être proposé, ainsi qu’un calendrier 

précis de mise en oeuvre. Les modalités de diffusion seront à définir par le Comité de suivi, 

notamment par le biais de l’observatoire de la mobilité prévu à l’action 50. Ce tableau de 

bord sera diffusé annuellement par Valence-Romans Déplacements au public. 

6-3-7 Commentaire de la commission 

La commission insiste ici sur l’importance de l’observatoire de la mobilité (actions 50 à 53) 
dont la rigueur du suivi sera garante de son efficacité. 

 

6-3-8 Remarque N°5 du PV de synthèse (financements) 

La charge du PDU est de l’ordre de 15 € ; an ; habitant20, ce qui paraît acceptable. 

 Mais qu’en est-il des investissements d’infrastructures envisagés (ponts, Couleures, 

bissectrice) ? Est-il possible de préciser quelles seront (seraient ?) les parts respectives de 
financement de  l’Etat et des collectivités locales ? 

6-3-9 Réponse du Maître d’ouvrage 

Exceptés les coups partis et les projets inscrits au CPER (giratoire des Couleurs,  route de 
Montélier, élargissement du pont de Charmes…), le PDU ne programme pas la réalisation 
de nouvelles infrastructures routières majeures. Les parts respectives des financeurs sur les 
infrastructures ne sont pas connues à ce jour. 

6-3-10 Commentaire de la commission 

Pas de commentaire de la commission 

6-3-11 Remarque N°8 (cohérence des projets d’infrastructure avec les 

objectifs du PDU) 

Comment peser sur ces donneurs d’ordre pour que ces investissements soient réalisés et 

cohérents avec le PDU ? 

6-3-12 Réponse du Maître d’ouvrage 

L’instance de suivi sera chargée de mobiliser les partenaires financiers sur les diverses 

actions inscrites au PDU (action 52 – mise en place d’une instance de suivi et d’évaluation 

du PDU). Valence-Romans Déplacements sera le chef de file de cette instance. 

6-3-13 Commentaire de la commission 

Pas de commentaire de la commission. 

                                                
20 Cout estimé par VRD : 35 M€ sur 10 ans pour 250 000 habitants 
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6-3-14 Remarque N° 9  (justification du choix du scénario) 

En complément à l’avis de l’Etat, la commission tient à ajouter qu’elle n’a pas retrouvé 

clairement la justification du choix du scénario final, qui n’est ni A, ni B, ni C. Un bilan 
d’estimation technico-économique des scénarii a-t-il été effectué, et peut-il être porté à la 
connaissance de la commission ? 
Sinon, quels arbitrages ont présidés aux choix ? 

Ce complément de justification peut-il être apporté ?  

6-3-15 Réponse du Maître d’ouvrage 

Les scénarios ont été comparés à l’aide d’une analyse multicritère, permettant de guider les 

élus dans le choix des actions retenues. La présentation de cette évaluation a eu lieu au 

Comité de pilotage du 29 mars 2013. 

L’évaluation des effets sur l’environnement est présentée dans le cadre de l’annexe  

environnementale. Ci-dessous figure le tableau de synthèse qui sera intégré au projet 

PDU, prenant en compte toutes les thématiques. Il illustre : 

- Une position en retrait du scénario A, notamment en raison de la moindre ambition 

des actions contenues dans ce scénario, 

- Une position mitigée du scénario B, ambitieux mais plus coûteux et dont l’efficacité 

financière et environnementale n’a pas été vérifiée, 

- Une position équilibrée du scénario C sur l’ensemble des thématiques. 

 

6-3-16 Commentaire de la commission 

Ces données sont déjà dans le rapport environnemental et ne répondent toujours pas à la 
question. Elles n’apportent pas d’éléments nouveaux à la compréhension des raisons du 

choix du scenario retenu. 
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6 - 4 La région 

6-4-1 Remarques 

La région souhaite que « soient évalués, avant leur réalisation, tous les impacts …. des 

projets de voirie et d’ouvrages d’art routiers. » et rappelle qu’elle se positionne  « en faveur 

d’une étude d’opportunité qui analyse le potentiel de déplacement… de l’ensemble des 

moyens de transports » et non d’études sur la seule offre ferroviaire. 
De même elle précise que le soutien régional est accordé à la ZIP de Salaise-Sablons et 
qu’aucun crédit n’est prévu pour la plateforme de Valence-Romans Sud Rhône Alpes. 

6-4-2 Remarque N°6 du PV de synthèse (liaisons ferroviaires) 

Il y a là manifestement une difficulté. 

Est-ce que VRD a une stratégie pour débloquer cette situation ? 

6-4-3 Réponse du Maître d’ouvrage 

Concernant l’action 20 intitulée « Etude d’opportunité et de faisabilité d’un renforcement de 

l’offre ferroviaire avec réouverture de haltes ferroviaires », le SCoT emploie le terme suivant 

« Etude d’opportunité et de faisabilité d’un renforcement de l’offre ferrée de l’axe de la vallée 

du Rhône, du Sillon Alpin, et de réouverture des trois haltes identifiées comme « Pôle 

d’échanges intermodaux à développer » (Portes-lès-Valence, Saint-Marcel-lès- Valence et 

Pont-de-l’Isère), prioritairement celle de Portes-Lès-Valence, pour la phase 2015-2025 », 

avec lequel le PDU doit être compatible. Il apparaît donc difficile de ne pas conserver le titre 

de l’action indiqué au PDU. Tel qu’indiqué au PDU, cette étude visera bien à « connaître le 

potentiel » et à évaluer l’ensemble des solutions dans un objectif de « complémentarité des 

modes ». La description de l’action page 148 du PDU détail de l’action, pourra être 

développée, en ajoutant la phrase suivante : « proposer des solutions adaptées en termes 

d’efficacité environnementale et économique, en étudiant l’ensemble des modes de transport 

», après le § « analyser la demande… ». 

Par ailleurs, il importe de maintenir ces réflexions dans l’optique de renforcer l’usage de la 

voie ferrée, qui contribue au report modal et par conséquent à la réduction globale des 

consommations de carburant, des émissions de gaz à effet de serre et de polluants 

atmosphériques (le train à un meilleur bilan carbone et d’émission de polluants par passager 

que la voiture). Rappelons que la mise en oeuvre des actions en faveur de l’intermodalité 

permettra de contribuer aux objectifs environnementaux fixés. 

6-4-4  Commentaire de la commission  

La commission rappelle que le succès de l’intermodalité est très lié à la fiabilité du service 
(fréquence, ponctualité, ….) 

6 - 5 Le département de la Drôme 

Le département a été un des acteurs de la construction du plan, y compris dans son 
financement. Il y a donc convergence, seules quelques observations sont rappelées: 
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optimisation de l’offre ferroviaire, redéfinition des maîtres d’ouvrages des travaux 

d’infrastructure. 
Concernant les aménagements d’accessibilité, il « considère qu’il revient aux communes de 

procéder aux aménagements générés par l’extension de l’urbanisation.» 
NB : Voir la position de Bourg les Valence sur l’aménagement des quais bus. 
Ces Observations devront être prises en compte dans le dossier du PDU. 
 

6 - 6 Le SCOT Rovaltain 

6-6-1 Les remarques 

Les acteurs du SCOT, soulignant que le Rhône et l’Isère sont des barrières naturelles 
contraignantes, insistent sur la prise en compte des nouveaux franchissements de ces cours 
d’eaux et propose de les intégrer dans une analyse globale de déplacements permettant 
d’améliorer les temps de déplacements et de permettre au pôle du grand Rovaltain de 
s’intégrer dans l’espace économique du sillon rhodanien 
Quelques autres observations ou corrections sont proposées pour une mise à jour du 
dossier. 
Rappel : Ce PDU doit être rendu compatible avec le SCOT dans les trois ans suivant 
l’approbation du SCOT. 
 

6-6-2 Remarque N°10 du PV de synthèse (avis du SCoT) 

La mise en conformité du PDU ne peut se faire qu’après approbation du SCOT, il est noté 
dans le plan en page 9 : « l’élaboration du PDU de Valence-Romans Déplacements et celle 

du SCoT du Grand Rovaltain se sont déroulées de façon concomitante, permettant d’assurer 

cohésion, pertinence et compatibilité entre les deux documents. Chaque collectivité doit 

maintenant s’approprier les enjeux du SCoT et du PDU afin de les traduire dans ses 

documents de planification communale ou intercommunale. ».  

Comment VRD compte répondre à cet avis du SCOT ? 

6-6-3 Réponse du Maître d’ouvrage 

Le PDU prend en compte les éléments apportés par le SCoT en l’état. Une fois le SCoT 
approuvé, une mise en compatibilité du PDU sera à réaliser si besoin. 

6-6-4 Commentaire de la commission  

Pas de commentaires de la commission. 

 

6 - 7 Chambres d’agriculture 

Seule la chambre de la Drôme note que le projet s’attache à préserver les espaces agricoles 

et à éviter le morcellement des exploitations 
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6 - 8 Autorité environnementale   

6-8-1 Remarques 

L’autorité souligne la bonne compréhension des phénomènes en lien avec les déplacements 

et regrette que quelques actions restent encore relativement générales (BHNS et parcs 
relais). 
L’autorité fait les suggestions suivantes :  

· Adjoindre un tableau faisant apparaitre les efforts financiers de chaque 
partenaire et les moyens propres de VRD 

· Clarifier les questions d’échéancier 

· Détailler l’analyse des impacts notamment ceux d’effets négatifs 

· Mieux identifier les incidences sur les sites Natura 2000 

· Compléter l’Etat initial de l’environnement relatif à la qualité de l’air en 

s’appuyant sur le dernier rapport de l’institut de veille sanitaire joint. 

Dans son avis détaillé, l’autorité reconnait la compatibilité du PDU avec les plans ou 
schémas de niveau supérieur tout en notant que la démonstration des effets du PDU sur les 
objectifs de ces plans n’était pas faite. 
Concernant les transports en commun, l’AE aurait souhaité trouver une étude sur l’efficience 

des BHNS sur le report modal, et note qu’au titre des actions 18 et 19, sur le confortement 
des offres de transports collectifs, les besoins de déplacements coté rive ardéchoise soient 
clairement identifiés. 

6-8-2 Remarque N°11 du PV de synthèse (avis de l’AE) 

Comment VRD prend-il en compte ces observations de l’AE ? 

6-8-3 Réponse du Maître d’ouvrage 

Dans son avis, l’Autorité environnementale souligne qu’il serait possible d’étoffer la partie 

« Articulation du projet de PDU avec d’autres plans et programmes ». 

Pour le SRCAE, les estimations de gains d’émissions de polluants atmosphériques grâce au 

projet de PDU seront ajoutées à cette partie du rapport environnemental. 

Pour le SRCE, le rapport environnemental soulignera qu’une action spécifique du PDU 

(action 41) vise à prendre en compte les orientations du SRCE notamment en visant à 

préserver et rétablir les connexions écologiques de la trame verte et bleue. 

Concernant le PRQA, les estimations de gains d’émissions de polluants atmosphériques 

grâce au projet de PDU seront ajoutées à cette partie du rapport environnemental afin 

d’apporter des arguments supplémentaires à la compatibilité du projet avec ce plan. 

L’Autorité environnementale présente également dans son avis, plusieurs commentaires sur 

l’analyse des incidences de certaines actions (n°4, n°6, n°7, n°8, n°17, n°22, n°23, n°26, n38 

et n°48) en précisant que certaines incidences sembles « surestimées » et d’autres « sous-

estimées ». L’ensemble des remarques de l’Autorité Environnementale sera prise en compte 

dans la version finale du dossier. 

Il est souhaité que figure dans le projet de PDU un tableau récapitulatif faisant bien 

apparaître les efforts financiers consentis par chacun des partenaires et valorisant les 

moyens propres à Romans-Déplacements. Les répartitions entre acteurs concernés 
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nécessiteraient des accords sur les montants pour chaque acteur, difficile à estimer au stade 

actuel de définition du plan d’actions, nécessitant souvent des études opérationnelles plus 

approfondies. C’est pourquoi, le tableau totalise l’ensemble des contributions financières. En 

outre, Valence-Romans Déplacements met et mettra tout en oeuvre (moyens humains et 

financiers) pour satisfaire aux missions de conseil en mobilité, référent, suivi… 

Il est demandé une clarification de l’échéancier présenté. Il s’agit d’un planning prévisionnel, 

avec les durées envisagées approximatives de : 2 ans pour le court terme, entre 2 et 5 ans 

pour le moyen terme et plus de 5 ans pour le long terme. La mise en oeuvre du PDU 

permettra d’affiner ce planning annuellement, grâce au Comité de suivi. 

Cette programmation pourra évoluer dans le temps, notamment en raison des évolutions 

législatives. 

Concernant les incidences sur les sites Natura 2000, une section du rapport 

environnemental est dédiée à l’étude des impacts du projet sur ces sites. 

L’étude du CIRE de septembre 2014 tend à prouver qu’une action sur les expositions 

chroniques de population aux particules est plus intéressante (au niveau sanitaire et 

économique) qu’une simple action sur les pics de pollution. Le projet de PDU se concentre 

bien sur la diminution des émissions de particules globales et non uniquement lors des pics 

de pollution. 

6-8-4 Commentaire de la commission  

Les objectifs du SRCAE sont rappelés dans les pages 38 à 40 du rapport environnemental. 
Les effets du plan sont ensuite rappelés : diminution de la part voiture, des transports les 
plus polluants, le développement des modes doux et en conclusion : «  le PDU est donc 
compatible avec les orientations du SRCAE », ce qui ne peut être nié en termes 
d’orientations. 

L’analyse quantitative impose quelques précautions : 

· Les périodes de références ne sont pas les mêmes 2005 et 2025 pour le PDU et 
2005, ou 2007, ou 1990 et 2020 pour le SRCAE. 

· Bien prendre les objectifs SRCAE des transports et non les objectifs généraux 
· Le gaz à effet de serre quantifié dans le PDU est le CO2   
· Les rédacteurs du PDU estiment très ambitieux la réduction de 34% des GES 

· Le nombre de déplacements augmente de 16 % entre 2005 et 2025 

Les données des pages 38 et 39, 186 à 189 du rapport environnemental permettent de 
construire le tableau suivant : 

 GES (CO2) PM NOx Energie 

SRCAE -34% - 52% - 69% -26% 

PDU 2005 618,33 220,9 2 188,99 202,89 

PDU 2025 474,20 22,91 316,37 151,52 

Gain -23,3% - 90% -85% -23,3% 
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Notons que la diminution prévue du CO2 pour les VL est de 26,2% (561,86 en 2005 et 
414,69 en 2025, tableaux pages 188 et 189).  

La commission partage la position de VRD dans son dernier alinéa  de réponse quant à la 
recherche fondamentale d’un objectif de réduction des pollutions chroniques dues au secteur 
des transports. 

7 OBSERVATIONS DU PUBLIC 

7- 1 Rappel de la participation du public 

Vingt et une personnes se sont présentées aux  permanences, 19 observations sont portées 
sur les registres et la commission a reçu 9 courriers et 19 e-mails. 

273 utilisateurs différents se sont connectés à la page du site de VRD permettant de 
télécharger le dossier et 131 utilisateurs différents se sont connectés à la page de 
présentation du PDU. 

7 - 2 Liste des observations 

Les observations recueillies sont classées par thème, elles sont également analysées par 
thème. (voir tableau en annexe) 

1. Déplacements actifs, pistes cyclable (16) 
2. Effet du PDU sur l’environnement (10) 
3. Qualité du dossier (9) 
4. CITEA (9) 
5. Communication, concertation (7) 
6. Réseau routier (4) 
7. Desserte de l’Ardèche et zones périurbaines et rurales (4)  
8. Desserte ferroviaire (3) 
9. Aspects sociaux (1)  

7 - 3 Déplacements actifs, pistes cyclables 

 7-3-1 Observations N° 12 ; 20 ; 21 ; 22 ; 27 ; 28 ; 30 ; 31 ; 32 ; 33 ; 35 ; 38 ; 

39 ; 48 ; 49 

Ce thème est le sujet le plus souvent abordé. Le constat que les 16 observations seraient 
majoritairement un effet d’associations très actives ne tient pas à la lecture de l’enquête 

EDGT, page 9 : « 36% des habitants veulent des itinéraires cyclables dans leurs communes, 

17% des habitants veulent des stationnements vélos à proximité des stations TC ». Il est 
aussi intéressant de savoir qu’il y a plus de vélos que de voitures dans les 141 communes 

du Grand Rovaltain. 

Bien qu’il existe déjà des documents de planification de la politique cyclable : à l’échelle de 

VRD, sur les territoires des grandes communes et les schémas directeurs des deux 
départements, le public ne voit pas la cohérence de ces documents sur le terrain. 
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Il y a manifestement une forte demande d’améliorations des continuités, du jalonnement, de  

la sécurité, du stationnement … 
Comment VRD, qui n’a pas la compétence voirie, peut peser dans la réalisation d’un réseau 

cycliste cohérent ? 

7-3-2 Remarque N°15 du PV de synthèse (avis de l’AE) 

Entre 2 et 3,5 M€ sont prévus pour la réalisation du réseau cyclable, est-ce que les 
aménagements demandés sont dans le programme ? 

Comment VRD, qui n’a pas la compétence voirie, peut peser dans la réalisation d’un réseau 

cycliste cohérent (continuité, jalonnement) ? 

Est-il possible de définir des priorités et un calendrier ? 

Peut-on préciser ce que signifie « renforcement de la liaison entre Valence et Guilherand-
Granges via le pont Mistral » ? (action 26,  page 178) 

7-3-3 Réponse du Maître d’ouvrage 

L’estimation financière pour la mise en oeuvre des aménagements cyclables a été établie 

dans le cadre de l’élaboration du schéma directeur cyclable de Valence-Romans 

Déplacements. Il s’agit d’un ordre de grandeur, les études détaillées restant à mener sur 

axes identifiés sur la cartographie de l’action 26 – poursuite de la réalisation du réseau 

cyclable. 

Valence-Romans Déplacements contribuera à la mise en place d’un réseau cycliste cohérent 

grâce notamment à la mise en place du groupe de travail « modes actifs ». 

Le calendrier précis des réalisations sera réalisé dans le cadre de la création des Comités 

d’axe et de secteur prévue à l’action 26. 

Le renforcement de la liaison entre Guilherand-Granges et Valence vise à améliorer les 

conditions de circulation des cyclistes sur le pont Mistral. La solution technique n’est pas à 

ce jour définie. 

7-3-4 Commentaire de la commission  

La commission rappelle que dans l’action 26, la participation d’associations d’usagers 

piétons et cyclistes aux Comités d’axes est un gage de la volonté de développement des 
modes actifs. 

 

7 - 4 Effets du PDU sur l’environnement 

7-4-1 Observations  N° 23 ; 27 ; 36 ; 37 ; 40 ; 42 ; 45  

La problématique soulevée par les observations N° 23, 27 et 45 sur la compatibilité du PDU 
avec le SRCAE est traitée dans le paragraphe 6.8 relatif à l’avis de l’autorité 

environnementale.  
Le sujet des autres observations est l’objectif d’évolution des parts modales, qui, tel que 
présenté dans les divers documents est le suivant : de 68,7% en 2015 à 64% en 2025 pour 
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les voitures et de 25,6% en 2005 à 28,7% en 2015 pour les modes actifs. Cet objectif est 
qualifié de peu ambitieux. 

7-4-2 Remarque N°18 du PV de synthèse (gains sur les parts modales) 

Quels sont les arguments de VRD pour expliquer ces faibles gains ? 

7-4-3 Réponse du Maître d’ouvrage 

La croissance des déplacements prévue sur le territoire, estimée à 0,5% par an, représente 

une hausse prévisible des déplacements quotidiens d’environ 50 000 déplacements en 

2025, sur un total actuel d’environ 875 400 déplacements en 2015. 

La baisse de part modale (modélisée en 2025) de la voiture représente donc une baisse de 

plus de 53 000 déplacements en 2025 en situation de projet de PDU par rapport à une 

situation au fil de l’eau. 

Ce report modal a été estimé à partir du panel d’actions inscrit au PDU, en prenant en 

compte le contexte territorial actuel de Valence-Romans Déplacements, tout en le comparant 

à d’autres agglomérations. Il s’agit de gains réalistes, qu’il s’agira de mesurer au fur et à 

mesure de la mise en oeuvre des actions. 

7-4-4 Commentaire de la commission  

Suite à une observation selon laquelle « les chiffres présentant l’évolution des parts modales 

sur le territoire VRD variaient selon les documents utilisés », s’agissant des parts des modes 

actifs, objet de l’observation, la commission a vérifié : 
· Dans le projet de PDU : page 17 et 27 : 20% pour la marche à pieds et 2% pour le 

vélo,  

· Dans le rapport environnemental : page 12 : vélo 2% ; page 158 : part modale des 
modes actifs en 2015 : 25,6% ; page 185 : part modale des modes actifs en 2025 : 
28,7%. 

· La plaquette distribuée en réunion publique le 25 septembre donne pour objectif 
d’évolution de la part modale mode actifs : 25,6% en 2015 et 28,7% en 2025. 

Nous n’avons trouvé dans les documents ni « variabilité », ni incohérence.  

Notons que pour l’enquête EDGT de 2014  les parts modales sont 23% de déplacements à 

pieds et  2% de déplacements à vélo. 
 
Il est indiqué dans l’action 53 (suivi du PDU) la proposition d’un indicateur sur les « Parts 
modales (nombre de déplacements journaliers par modes de transports) ». Cet indicateur 
nous parait essentiel au suivi du plan. 

7 - 5  Crédibilité du dossier 

7-5-1 Observations N° 24 ; 26 ; 29 ; 38 ; 40 ; 44 ; 49 ; 50   

Pour une partie du public, le dossier ne « contient que des généralités », « des bonnes 
intentions », « c’est juste un catalogue », «  liste de vœux pieux », « financements peu 
précis» … 
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7-5-2 Remarque N°16 du PV de synthèse  

Quels sont les arguments de VRD pour convaincre le public de sa volonté de réaliser les 
prévisions de ce plan ?  

 7-5-3 Réponse du Maître d’ouvrage 

Ce PDU engage Valence-Romans Déplacements et tous les partenaires impliqués. Il s’agit 

d’un document cadre porté en premier lieu par Valence-Romans Déplacements qui s’engage 

ainsi à poursuivre la dynamique engagée. 

7-5-4 Commentaire de la commission  

Il est donc nécessaire de rappeler qu’un plan n’est pas un document opérationnel. Son objet 
est de définir des orientations, de veiller à la cohérence des actions liées aux déplacements, 
de proposer des modes de déplacements et de stationnements des personnes et des biens 
dans le respect du principe de développement durable. Globalement, il incite au changement 
des comportements nécessaire dans un proche avenir.  

La crédibilité du plan se construira dans les réalisations. Mais ces réalisations, du moins les 
réalisations matérielles sont de la responsabilité d’autres acteurs : collectivités territoriales 
pour la voirie et pour l’urbanisme, Etat et/ou région pour les grandes infrastructures, région 
pour les liaisons ferroviaires, opérateurs de transports. 

Un des points forts de ce PDU est le thème « Mise en œuvre et suivi du PDU », composé de 
4 actions : 
1. Mise en œuvre d’un observatoire de la mobilité 
2. Réalisations d’enquêtes et d’études de déplacements 
3. Mise en place d’une instance de suivi et d’évaluation 
4. La création d’un tableau de bord et de suivi 

A chaque fiche action sont associés des indicateurs de suivi. Il est dans la mission des 
membres du Comité technique d’alerter l’instance de décision (le Comité de pilotage) de tout 
écart ou difficulté dans la réalisation des actions.  

Il est bien prévu que le Comite de pilotage « diffuse auprès de la population les avancées du 

PDU et des objectifs  .. » (page 305). 

Il est également noté que « les partenaires des actions du PDU peuvent y être associé … » 
(page 305). 

Il appartient ensuite aux citoyens de s’informer sur l’avancement du plan, et d’interpeller 
l’autorité si nécessaire. 

Sur l’aspect financement, la liste des maîtres d’ouvrages et des partenaires, action par action 
fait l’objet du tableau des pages 320 à 327. Il parait difficile, même hasardeux d’être plus 

précis. 
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7 - 6 Réseau de transports CITEA 

7-6-1 Observations  N°  6 ; 12 ; 15 ; 16  

Ces observations portent sur la qualité du service de transports en commun, la régularité des 
fréquences, les dessertes de Saint Marcel le matin et de la zone d’activité Rovaltain Nord. 

Ainsi qu’une observation  (N°5) d’une personne électrosensible. 

7-6-2 Remarques N°13 et 12 du PV de synthèse  

Est-ce que dans le cadre de l’action 19 « amélioration de l’offre de transports collectifs vers 

les zones d’activités du territoire », il est prévu de desservir Rovaltain Nord ? 

Est-ce que dans le cadre de l’action 18 « confortement de l’offre de transports collectifs sur 

l’ensemble du territoire », il est prévu le confortement de la desserte de Saint Marcel ? Qu’en 

est-il d’un BHNS entre Valence et Romans et avec quelle desserte des bourgs et zones 

d’activités ? 

Les bus actuels et futurs sont-ils et seront-ils équipés d’émetteurs Wifi et si oui, que répondre 
à cette remarque d’usager ? 

7-6-3 Réponse du Maître d’ouvrage 

Les demandes d’évolution des dessertes sur Rovaltain Nord et Saint Marcel pourront être 

étudiées par Valence-Romans Déplacements, en termes de demande de clientèle potentielle 

et de coût. Il s’agit de demandes détaillées qui s’inscrivent dans les actions 18 et 19 du PDU, 

tout en nécessitant une analyse fine. 

Seuls les cars reliant Valence et Romans sont équipés d’émetteurs Wifi. Il n’est pas prévu de 

développer l’équipement sur d’autres lignes du réseau Citéa. Les personnes « électro 

sensibles » peuvent utiliser le service spécifique pour les personnes à mobilité réduite. 

7-6-4 Commentaire de la commission  

Pas de commentaires de la commission. 

 

7 - 7 Personnes à mobilité réduite 

7-7-1 Observation N° 47 de l’Association des Paralysés de France 

Les personnes à mobilité réduite soulignent l’insuffisance des services proposés : difficile 
mobilisation du service à la demande, inaccessibilité de certains parkings, etc., mais 
soulignent la fonctionnalité des aménagements bus du boulevard de la Libération. 

7-7-2  Remarque N°19 du PV de synthèse 

Quelles sont les pistes d’amélioration envisagées dans le PDU ? 
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 7-7-3 Réponse du Maître d’ouvrage 

Le service spécifique Citéa a fait l’objet récemment d’une acquisition supplémentaire de 

véhicules. 

L’annexe accessibilité détaille les actions proposées visant à améliorer les conditions de 

déplacements des personnes à mobilité réduite. 

7-7-4 Commentaire de la commission  

Pas de commentaire de la commission. 

7 - 8 Concertation, communication  

7-8-1 Observations N°18 ; 22 ; 23 ; 24 ; 40 ; 41 ; 44 

Deux associations regrettent que le plan ait été construit sans concertation avec le public. 
 
Il faut noter les remarques de trois personnes estimant que le terme « mairie de Valence » 
mentionné sur l’avis d’enquête aurait dû assez préciser « mairie annexe rue Cujas » pour la 
permanence du 17 novembre. 
 

7-8-2 Remarque N°17 du PV de synthèse 

Que répond VRD à cette faible consultation amont avec le public ? 

7-8-3 Réponse du Maître d’ouvrage 

Le public a été consulté tout au long de l’élaboration du PDU par l’organisation de nombreux 

ateliers de concertation, où ont été conviés de nombreuses acteurs locaux (associations, 

fédérations, chambres consulaires, institutionnels…). La composition des groupes de travail 

a offert une bonne représentativité des acteurs locaux. Par ailleurs, les comités de pilotage 

regroupent des élus représentatifs de la population locale. La réunion publique organisée le 

25 septembre 2015 a permis de consulter un public élargi. 

7-8-4 Commentaire de la commission  

La commission note que la concertation réglementaire a été respectée lors de l’élaboration 

du PDU entre 2012  et 2015. 
Le parti de VRD a été de travailler avec des associations de protection de l’environnement, 

des associations d’usagers (cyclistes, motards, de la SNCF) et de personnes à mobilité 
réduite, représentatives du public. 
Contrairement à ce qui est parfois noté dans les registres et les courriers, de très 
nombreuses associations ont participé à l’élaboration du dossier. 

La commission estime que la réunion publique organisée par VRD le 25 septembre 2015 à 
Rovaltain, juste avant l’ouverture de l’enquête publique, relevait plus de l’information que de 

la concertation. 

Elle a le mérite d’avoir informé sur le déroulement de l’enquête.  
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 Par ailleurs, aucune demande de réunion publique n’a été formulée auprès de la 
commission, ni par un particulier, ni par une association. 

S’agissant de la permanence  de Valence, la commission note que ces trois personnes ont 
été accueillies ce jour là par le commissaire enquêteur entre 11h et 14h 30. 

7 – 8 Giratoire des Couleures 

7-8-1 Observations N° 2 et 14  

Deux personnes expriment leur désaccord avec le projet de giratoire des Couleures présenté 
par la DREAL et soulignent que ce projet n’est pas en cohérence avec les objectifs du PDU 

exprimés page 244 du projet : « séparer les flux ….. prioriser les transports en commun 

….intégrer les cheminements des cyclistes et des piétons …..traitement plus qualitatif de 
l’entrée de ville. » 

Un projet d’aménagement alternatif a été transmis à la commission. 

7-8-2 Remarque N°14 du PV de synthèse 

Comment VRD peut intervenir dans le projet pour en assurer la cohérence avec l’action 39 ? 

7-8-3 Réponse du Maître d’ouvrage 

Valence-Romans Déplacements oeuvre pour la prise en compte des transports collectifs et 

des modes actifs sur le projet du giratoire auprès des multiples acteurs impliqués. Des 

arbitrages sont en cours, le projet étant estimé à ce jour à plus de 28 millions d’euros. 

Ainsi, des alternatives à la proposition initiale faite par la DREAL répondant mieux aux 

objectifs indiqués dans le PDU (meilleure prise en compte des modes alternatifs à 

l’automobile) ont été proposées par Valence-Romans Déplacements. 

7-8-4 Commentaire de la commission  

Nous rappelons que cette enquête concerne le plan de déplacements urbains et que VRD 
n’a pas la compétence voirie. Tout détail sur cet aménagement s’avère donc hors sujet de la 

présente enquête. 
Ne peuvent être retenues par la commission que les observations d’ordre général, sur les 

orientations, la stratégie, la mise en cohérence des actions et non sur tel ou tel point de 
détail : passage dangereux, jalonnement des pistes cyclables, accessibilité non réalisée,… 
 
Le Maître d’Ouvrage de cette infrastructure est l’Etat, les études sont réalisées par la 

DREAL. Cependant, (L. 1214-1 du code des transports) « Le plan de déplacements urbains 

détermine les principes régissant ….. » … « 6° L'amélioration de l'usage du réseau principal 

.. », le PDU ne peut donc ignorer le projet. 
L’action 39  du thème « Réseau, trafic routier et sécurité des déplacements » précise les 
enjeux, les objectifs et les résultats attendus d’un nouvel aménagement. 

7 - 9  Dessertes de l’Ardèche et des zones périurbaines 

Voir dans § avis des PPA page 30 
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7 - 10 Desserte ferroviaire (3) 

Voir dans § avis des PPA page 37 

7 - 11 Aspects sociaux (1)  

Voir dans § avis des PPA page 33 

7 - 12 Observations hors sujet, notées pour mémoire 

· Transports scolaires entre Châteauneuf et Valence, observation N° 4  (compétence 
du Conseil départemental). 

· Brise vent des pôles bus, observations N° 6 et 9 (compétence CITEA). 

· Demande à être reçu par CITEA, observation N°15. 
· Secteurs de pistes cyclables dangereux, observations N°12, 27, 39 (compétence 

voirie). 

· Calendrier des enquêtes en cours (PDU, PLU Valence, PPRi), observation N° 42. 
· Conteste le périmètre du PTU, observation N° 44. 

8 – OBSERVATIONS DE LA COMMISSION 

8 - 1 Mobilité des marchandises 

Six actions du PDU sont dédiées à la mobilité des marchandises, aucun acteur économique 
ne s’est manifesté pendant l’enquête. 
La commission s’interroge sur l’intérêt que portent les professionnels des transports à ce 
plan, d’ailleurs la seule des PPA économiques non agricole a avoir répondu est la CCI de 
l’Ardèche très pressante pour la réalisation du 3ème pont sur le Rhône. 

8-1-1 Remarque N°20 du PV de synthèse 

Ne faut-il pas « relancer » les professionnels des transports de marchandises ? 

8.1.2 Réponse du Maître d’ouvrage  

La thématique des marchandises a souvent été ignorée dans les précédents PDU. Les 

acteurs privés ont bien été associés dans le cadre des ateliers de concertation. Il est 

effectivement possible de les mobiliser davantage, lors de la mise en oeuvre et du suivi du 

PDU. Le schéma directeur de la mobilité des marchandises est en cours de réalisation sur 

Valence-Romans Déplacements, permettant d’ailleurs de poursuivre cette mobilisation. 

8.1.3 Commentaire de la commission  

Le schéma directeur de la logistique du dernier kilomètre de livraison est l’objet de l’action 

45. L’objectif est d’élaborer un document de référence qui aura pour vocation de présenter 
les mesures nécessaires à une optimisation des flux de marchandises dans une logique 
économique, urbaine et environnementale. 
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La mobilisation des acteurs économiques ne semble pas acquise, VRD devra être attentif à 
l’évolution des indicateurs de cette action. 

 

8 - 2 Actions à la charge de VRD 

Le plan fait de VRD l’acteur majeur de sa mise en œuvre : management du projet, mais 
aussi conseil, référent, accompagnement, coordination, veille, suivi des actions et reporting, 
communication, ….  

8-2-1 Remarque N°21 du PV de synthèse 

Compte-tenu du volume important des actions, du ressort de VRD, comment la structure 
entend-elle mobiliser les moyens et les ressources nécessaires ? 

8-2-2 Réponse du Maître d’ouvrage  

Valence-Romans Déplacements met et mettra tout en oeuvre (moyens humains et 

financiers) pour satisfaire aux missions de conseil en mobilité, référent, suivi… 

8-2-3  Commentaire de la commission  

La commission prend bonne note. 

8 - 3 Effets réels du PDU sur l’environnement 

Des réponses sur la réduction des nuisances et pollutions ont été apportées à la commission 
en cours d’enquête (courriers des 2 et 30 octobre). Pour autant, la commission ne voit pas 
clairement en quoi ces gains sont plus des effets du PDU que des effets d’autres facteurs  

(progrès techniques des véhicules, effets de la « crise », évolutions comportementales, ..). 

Est-il possible d’évaluer la participation nette du PDU à la réduction de la circulation, aux 
émissions de GES, NOx, CO2, PM, consommation énergétique. 

8-3-1 Remarque N°22 du PV de synthèse 

Est-il possible d’évaluer la participation nette du PDU à la réduction de la circulation, aux 

émissions de GES, NOx, CO2, PM, consommation énergétique. 

8-3-2 Réponse du Maître d’ouvrage 

Les estimations d’émissions de GES et de polluants sont calculées à l’aide de plusieurs 

facteurs qui ont de nombreuses interactions (augmentation du nombre de personnes par 

véhicule, modification des parts modales, remplacement des parcs de véhicules des 

collectivités et de transport en commun, facilitation du développement des véhicules 

électriques, etc.). Aussi, il n’est pas possible de retirer un seul facteur afin de mesurer son 

incidence dans les réductions d’émissions calculées. 

En tout état de cause, le report modal envisagé permettra une implication directe du PDU 

dans les diminutions d’émissions de GES et de polluants, de même que les actions directes 
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ou indirectes (communication, facilitation, « éducation ») sur le développement des modes 

actifs, des transports en commun et du covoiturage. 

8-3-3 Commentaire de la commission  

La commission attendait une réponse synthétique et plus claire sur les objectifs 
fondamentaux. 

 

8 - 5 Modes actifs et sécurité 

Le thème de partage de la voirie n’est pas clairement abordé dans le plan, alors que c’est un 

des objectifs du PDU (L.124-1 3°). 
Ce thème est abordé par le public (observation N°12), dans l’annexe de l’avis de l’Etat et 

dans l’observation N° 23 de la commission. 

8-5-1 Remarques N°7 et 23 du PV de synthèse 

1- Est-ce que VRD peut organiser, dans le cadre de l’action 3,21 « une veille » et intervenir 
auprès des maîtres d’ouvrage pour que les projets respectent la règle de partage de voirie ?   

2- Ne serait-il pas pertinent d’associer un indicateur au suivi de cette veille ? 

3- Pourquoi le volet « sécurité » figurant pourtant dans les objectifs, ne se traduit-il pas en 
actions ? 

8-5-2 Réponses du Maître d’ouvrage 

Le suivi de l’accidentologie inclura bien entendu celle impliquant au moins un piéton et un 

cycliste. Ce point sera ajouté dans l’action 50. Le bilan de l’accidentologie sera réalisé dans 

le cadre du suivi du PDU (action 53 – création d’un tableau de bord de suivi du PDU). Ainsi, 

il est proposé d’ajouter l’indicateur « nombre d’accidents corporels et localisation par modes 

» dans la liste des indicateurs proposés. 

La prise en compte des modes actifs dans le cadre de projets de voirie sera renforcée grâce 

à la mise en place du groupe de travail « modes actifs » et de la démarche « code de la rue 

» (action 32 – développement d’actions de promotion du vélo et de la marche à pied). 

Valence-Romans Déplacements est affiché comme chef de file de la coordination entre tous 

les acteurs, s’agissant d’une compétence partagée dans la mise en œuvre. 

 

L’amélioration de la sécurité routière constitue un enjeu fort du PDU, pris en compte à 

travers plusieurs actions, notamment celles portant sur le partage de la voirie et sur les 

actions de sensibilisation auprès des publics les plus vulnérables. Les principales actions 

concernées sont notamment : 

- action 17 : création de 2 axes Bus à Haut Niveau de Service 

- action 26 : poursuite de la réalisation du réseau cyclable 

- action 35 : maîtrise de l’offre de stationnement sur voirie au profit d’un meilleur usage de 

l’offre en ouvrage et d’un report vers d’autres modes 

                                                
21 Action 3 : Conseil et expertise …. 
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- action 43 : développement et amélioration des zones apaisées sur le territoire 

- action 11 : renforcement de l’incitation à la réalisation de démarches PDES / Pédibus / 

Vélobus 

- action 15 : réalisation d’un plan de communication sur l’écomobilité à l’échelle de Valence-

Romans Déplacements… 

En outre, le suivi de l’accidentologie a débuté dans le cadre de la démarche d’observatoire 

initié par Valence-Romans Déplacements en 2015. 

8-5-3 Commentaire de la commission  

La réponse de VRD sur une veille ne concerne que l’accidentologie et pas leur capacité à 
coordonner le partage sécurisé de la voirie. 
La question de la sécurité est trop diluée  dans des actions différentes, sans mise en 
évidence d’un enjeu fondamental des PDU. 

 

 

9 -  SYNTHESE : points majeurs issus de l’enquête à retenir pour 

l’avis de la commission  

La commission d’enquête, après avoir examiné attentivement les observations des 

Personnes Publiques Associées, du public, et mené sa propre analyse, confrontée aux 
réponses de VRD, recense comme préoccupations majeures, concernant le projet de 

PDU soumis à l’enquête, les points énumérés ci-après. 

9-1  Préoccupations liées aux futurs Bus à Haut Niveau de Service 

(BHNS) et à la liaison avec la partie ardéchoise du territoire 

Deux sujets ont mobilisé l’attention :  

· « l’oubli » par le projet de Plan d’une potentielle « 3ème » liaison BHNS vers la zone 
ardéchoise de fort développement urbain Guilherand-Granges – Saint Péray, à 
laquelle on peut rattacher l’évocation d’un troisième pont sur le Rhône, car de telles 
infrastructures devraient être étroitement organisées dans leur fonctionnement (l’un 
des ponts pouvant être dévolu, ou priorisé, pour les TC), 

· divers mécontentements ou demandes concernant la liaison Valence – Romans : 
prise en compte insuffisante du projet actuel d’aménagement du rond-point des 
Couleurs aux besoins d’un BHNS, dessertes jugées insuffisantes de divers secteurs 
de Saint-Marcel-les-Valence en fort développement. 

 

9-1-1 Desserte de la partie ardéchoise du territoire 

VRD a estimé que le projet de Plan soumis à l’enquête, tel qu’il est rédigé, n’est pas 

incohérent avec une efficacité des transports collectifs entre les rives droite et gauche du 
Rhône. La structure du réseau existant et son niveau de cadencement actuel sont en effet 
bien calibrés pour répondre à la demande actuelle et en cours. VRD met également en avant 
que « les projets d’aménagement de voirie en cours limitent l’insertion d’un tel axe ». 
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Autrement dit, les dessertes actuelles peuvent prétendre à l’efficacité d’un BHNS, sans en 

avoir les spécificités (telle que voie en site propre ou prioritaire sur le trafic). 

La commission relève que : 

· en son état actuel, le SCOT Rovaltain (arrêté le 15 septembre 2015) ne mentionne 
également que deux BHNS, repris dans le projet de PDU, 

· mais qu’il mentionne également la liaison vers l’Ardèche avec une valeur égale à 
celle des liaisons majeures recensées pour de potentiels BHNS, dans son objectif 
« Organiser la relation entre le développement de l’urbain et des déplacements », 
dont la cartographie, donnée page suivante, est reprise page 142 du projet de PDU.  

Cf. légende : « développer une offre de transports collectif à haute qualité de service 

sur les axes structurants (dont les axes BHNS) », montrant ainsi la même ambiguïté 
que le projet de PDU sur le futur de l’axe Valence – Saint Péray. 
 

VRD, dans sa réponse au PV de synthèse, admet que l’importance de cet axe pourrait 

justifier une étude « en fonction des opportunités », et que ce point sera ajouté au descriptif 
synthétique de l’action 17. 
De même, VRD souligne que « Le syndicat mixte du SCOT porte actuellement la réalisation 

des études de faisabilité de franchissement du Rhône… », et que « le rapport de 

compatibilité conduit à reformuler l’action 3822 », mais seulement au niveau des études, à 
l’échéance du PDU. Il n’est d’ailleurs pas précisé comment, ou à tout le moins dans quel 

sens, cette action doit être reformulée. 

Cette approche prudente et imprécise pourrait être estimée comme peu satisfaisante. VRD 
n’a, en outre, pu répondre aux questions qui permettraient à la commission d’y voir plus clair 
sur les possibles coûts, inconvénients ou avantages de ces ouvrages non prévus par le 
PDU. Ces éléments feraient, effectivement, l’objet d’une telle étude de faisabilité.  

La même restriction –VRD n’est pas maître d’ouvrage- s’applique au projet d’élargissement 

du pont de Charmes. 

La commission, en regrettant ces imprécisions, reconnaît cependant à VRD les limites de 
son domaine de compétences, de telles infrastructures ne relevant pas de sa maîtrise 
d’ouvrage, et prend acte que la mention d’études relatives à un BHNS vers l’Ardèche 

sera faite au descriptif synthétique de l’action 17 du PDU. 

La commission prend acte que la reformulation de l’action 38, évoquée par VRD, soit 
suffisamment précise et adaptée pour constituer un véritable outil de programmation et non 
simplement un vœu sans efficacité. 

                                                
22 « Etudes d’opportunité et de faisabilité des infrastructures » 
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Extrait SCOT/ Projet de PDU : 

 

 

Secteur concerné 
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9-1-2  L’axe de transports collectifs Valence – Romans 

Celui-ci a été évoqué pour critiquer le projet d’aménagement du giratoire des Couleures, 

porté par l’Etat, et jugé non conforme au Plan par certaines observations (en termes de 

sécurité/fluidité des TC).  

Il a également été évoqué dans quelques critiques de détail des dessertes actuelles de la 
zone Saint Marcel /Rovaltain, estimées peu pratiques et donc peu efficaces en termes 
d’alternative à la voiture.  

La commission appuie l’opinion que le projet d’un BHNS sur cet axe (déjà desservi, de fait, 
par une ligne directe Romans-Valence empruntant la voie rapide) ne devra pas se faire au 
détriment de la desserte de proximité de ces zones en développement urbain exponentiel et 
notamment au niveau des zones d’activités. 

A cet égard VRD apporte une réponse timide, en précisant  que ces demandes d’évolutions 
« pourront être étudiées ». La commission aurait souhaité un engagement plus ferme à cet 
égard. 

S’agissant du projet du giratoire des Couleures, la commission rappelle qu’elle n’a pas à 

examiner les détails de cet aménagement, hors sujet de la présente enquête, et qui feront 
l’objet en leur temps de procédures propres. 

Toutefois, elle ne peut ignorer qu’un chapitre y est dédié au projet de Plan (action 39). Cette 
action présente quand même un niveau de détail suffisant, dans la description de 
l’aménagement, pour donner l’apparence d’un projet « ficelé » et adopté tel que diffusé 
publiquement à l’été 2015 (malgré la présence d’un schéma de type « brouillon » 
approximatif page 245 du projet de plan). 

Or, d’après les termes même de VRD dans sa réponse au PV de synthèse, des alternatives 

à la proposition initiale de la DREAL  ont été avancées par VRD, afin de mieux répondre aux 
objectifs du PDU. Ces derniers avancements du projet, en fonction des négociations menées 
par VRD avec l’Etat sur ce point, pourraient peut-être entraîner des modifications du projet 
DREAL, tel qu’il est présenté sur la fiche-action 39. 

Rappelons que le PDU s’imposant à ce type de projet d’aménagement, il importe que la 

rédaction de l’action 39 ne le fige pas dans une orientation qui ne serait pas la 

meilleure et/ou celle finalement retenue. 

La commission invite VRD à une relecture attentive, voire une nouvelle rédaction de l’action 

39, afin de laisser la porte ouverte à ces évolutions en cours du projet. Le plan schématique 
donné page 245, de peu d’intérêt vu son imprécision, est-il déterminant ? La rédaction de la 
fiche précisant à plusieurs reprises « Il reste à mener … » telle ou telle étude alors que 
d’autres pourraient être mises en place, n’est-elle pas trop restrictive ? 

9 - 2 La problématique des zones périurbaines et rurales 

Les difficultés des zones rurales en matière de transports, condamnées à l’usage de la 

voiture, peinent à être prises en compte par un document comme le Plan de Déplacements 
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Urbains, document programmatique s’attachant par essence à la facilitation des transports 
en zone urbaine. 

Pour autant le périmètre couvert par le Plan comporte de nombreuses zones rurales ou 
périphériques peu denses, qui ne justifient pas, économiquement, la mise en place de 
dessertes régulières. 

S’y ajoute l’isolement social de personnes dépourvues de voitures particulières pour des 

raisons financières ou physiques, et habitant des zones non desservies. 

Dans sa réponse VRD expose que de nombreuses actions « saupoudrées » parmi les 
actions du PDU, à effet souvent indirect (comme les actions de conseil et d’expertise), 

concourent à améliorer l’isolement des zones rurales en matière de transport, ainsi que la 
cohésion sociale. D’une manière pratique, on peut relever surtout le confortement de pôles 

multimodaux, la création de parkings relais, le possible développement de transport à la 
demande, pour les personnes à mobilité réduite. Des développements tels que co-voiturage, 
extension des réseaux cyclables, contribuent également à ces améliorations. 

Toutefois, la commission estime que les gains apportés en termes de nuisances dans 
l’agglomération, de fluidité des trafics, etc. pourraient mériter que soient mises en place des 
lignes à plus faible fréquentation et rentabilité, dont l’effet d’exemple (« boule de neige ») 
n’est pas non plus à négliger. La mise en place d’une nouvelle ligne pouvant inciter des 

automobilistes à devenir usager des TC.  

Même si le développement de l’offre de transports est globalement évoqué par l’action 18, 

qui envisage la desserte des « pôles de vie » vers les pôles multimodaux majeurs du 
territoire, la commission recommande que cet aspect ne soit pas négligé. 

9 - 3 Modes actifs : le développement du réseau cyclable 

A l’évidence, compte-tenu du nombre d’observations qui y font référence, la facilitation de 

l’usage du vélo, non seulement pour les loisirs mais pour les trajets de travail (ou d’études), 

est un enjeu très fort de ce Plan, relevant d’une forte demande sociale. 

A cet égard, il apparaît que les actions inscrites au Plan (26 à 32) montrent un panel 
d’actions variées, concrètes et complémentaires qui sont  à même de répondre à cette 

demande. 

La commission ne peut qu’y souscrire. Elle relève que les engagements de VRD à cet égard 
demanderont une réelle action volontariste afin que les projets engagés ou à venir 
débouchent efficacement et rapidement sur des actions concrètes. 

9 - 4 La justification des choix 

La commission a souligné l’absence de justification claire des choix du projet de Plan soumis 
à l’enquête. Le Plan retient en effet des actions relevant de chacun des scenarii examinés. 

VRD explique dans sa réponse que le projet de Plan résulte d’arbitrages opérés par le 

comité de Pilotage du 29 mars 2013, entre ces différents scenarii, sur la base d’un tableau 

comparatif des « tendances » de chaque scenario à l’égard des divers critères financiers, 
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sociaux, environnementaux des objectifs du Plan. Ce tableau est au demeurant donné dans 
le rapport environnemental. 

Pour autant, il n’explique pas de manière détaillée comment ces choix ont été opérés, ce qui 
ne permet pas non plus à la commission d’apprécier les enjeux de certaines demandes du 

public. Les critères financiers ont-ils prévalu ? Les enjeux environnementaux ? Les notions 
de service public ? 

La commission n’a pas eu de réponses précises à ces questions. Elle comprend bien que 
certains choix résultent sans doute d’appréciations qualitatives, difficiles à expliciter, ou de 
choix politiques qui n’ont pas que des logiques techniques ou économiques. Néanmoins il 
eut été plus clair et  rationnel que le scenario retenu soit bien celui comparé dans l’évaluation 

environnementale aux autres « niveaux » de programmation examinés.  

La commission devra donc se prononcer sur le scenario tel qu’il est proposé dans le projet 

de Plan, en examinant si celui-ci correspond bien aux objectifs d’un PDU tel que prononcé 

par la règlementation, et sans connaître précisément les raisons des choix opérés. 

 

9 - 5  Un sujet peu abordé par le projet de PDU : les relations urbanisme - 

accessibilité des commerces 

La commission s’inquiète de possibles effets « pervers » induits par la politique de 
stationnement en centres villes portée par le PDU. On assiste en effet depuis quelques 
années à une « exportation » extrêmement inquiétante pour le dynamisme urbain des 
commerces d’hyper-centres villes vers leurs périphéries (et cela, quelle que soit leur 
échelle), où le développement de multiples zones commerciales permet un accès quasiment 
« de portière à porte » des automobilistes. Si cette facilitation du parking et des gestes 
d’achats peut sembler souhaitable, en lien avec le développement de l’habitat péri-urbain, 
elle est l’un des facteurs de désertification des centres villes, où le trafic mais surtout le 
stationnement est beaucoup plus difficile, voire relève parfois du « parcours du combattant », 
sans parler de son aspect généralement payant. 

Cette organisation participe, en outre, à la disparition de surfaces agricoles par un étalement 
urbain excessif.  Il convient de rester vigilant à ce que le PDU n’ait pas d’effets négatifs sur 

cet environnement rural et péri-urbain. 

A ce titre certaines dispositions de l’action 35 sur la maîtrise de l’offre de stationnement 
semblent légèrement incohérentes : 

· Paragraphe « résultats attendus » : parmi les résultats figure « l’augmentation de la 
fréquentation des parcs en ouvrage pour diminuer la pression sur la voirie et limiter la 
circulation liée à la recherche de places », 

· Tandis que les détails de l’action, pour « optimiser l’utilisation des parcs en ouvrage 
publics avant d’en construire de nouveaux », imposent de : 

o « ne pas réaliser de nouveaux ouvrages de stationnement ouverts au public 
dans les cœurs d’agglomération… » 
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o « hors des cœurs d’agglomération, conditionner la réalisation des parcs en 
ouvrage à la suppression d’un nombre significatif de places sur voirie au 
profit des modes alternatifs… » 

Cette dernière phrase est fondamentale, car il est à craindre qu’une telle politique n’ait 

surtout pour effet de dissuader l’usager de venir en centre ville y faire ses achats, tant le 

stationnement deviendra rare et cher…ce qu’il est bien souvent déjà, malgré les statistiques 

rassurantes que nous présente le projet de Plan sur l’offre de stationnement, page 219. 
 

La commission attire donc l’attention de VRD sur le fait que de telles contraintes sur le 

stationnement en centres villes risque d’augmenter leur désertification et d’inciter à 

l’étalement urbain, sauf à mettre en place des modes alternatifs, qu’ils soient collectifs 

ou individuels, d’excellence, fiables et efficaces. 

9 - 6 un autre sujet insuffisamment abordé par le projet de PDU : la 

sécurité des déplacements 

L’amélioration de la sécurité des déplacements, qui figure parmi les objectifs règlementaires 
d’un PDU, n’est pas abordée directement dans le présent projet de Plan, mais 

transversalement, au travers des diverses actions envisagées, qui concourent en diminuant 
la pression des trafics automobiles à améliorer la sécurité tous modes. 

Toutefois ce point aurait peut-être mérité une approche spécifique, car certains 
aménagements, qui paraissent concourir à un allègement des trafics motorisés, entraînent 
bien souvent un partage de la voirie générant des conditions de sécurité médiocres pour le 
cycliste ou le piéton notamment. Il ne suffit donc pas de promouvoir des itinéraires cyclables 
ou des franchissements hasardeux de voies, même bien jalonnés, si cela doit se traduire par 
une accidentologie augmentée.  

A cet égard, VRD a répondu aux questionnements de la commission sur  ce point, en 
précisant les actions impliquant implicitement des objectifs de sécurité, et en proposant 
l’ajout au Plan définitif de cet aspect sécurité : 

· à l’action 50 (mise en œuvre d’un observatoire de la mobilité) : mention du suivi de 
l’accidentologie,  

· à l’action 53 (création d’un tableau de bord de suivi), ajout d’un indicateur « nombre 
d’accidents corporels et localisation par modes ». 

 

La commission approuve ces ajouts au Plan en insistant sur le fait que ce suivi devra 
entraîner des actions locales rapides en cas de mise en évidence d’un « point noir ». A 
défaut,  ce suivi serait sans effet. 

9 - 7 Importance du suivi des actions du plan 

La commission tient à insister sur l’importance du suivi des actions : mise en œuvre des 

fiches actions 50 à 53. 
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10 -  LISTE DES ANNEXES 
 

1 Registres, courriers, e-mails 
2 Tableau des observations du public 
3 Procès Verbal de synthèse 
4 Réponse en mémoire du maître d’ouvrage 
5 Propositions de corrections mineures 
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Synthèse des observations du public                 

PDU Valence-Romans

N°
Permanence 

et date
Nom et prénom

Perman

ence 

(P) 

Regist, 

(R)

Lettre 

(L) 

E-mail    

(E)

Référence 

de la 

question 

ou du 

thème

obs,

1
Rovaltain 

19/10
Motards P Consultent le dossier, prévoient d'envoyer un courrier

2
Rovaltain 

19/10
M, Guiral P

Prend connaissance du dossier (Couleures et ponts),                    

prépare un courrier                                                            

3
Rovaltain 

19/10

M. Gioffredo                                   

Collectif RSA
P Consulte le dossier, prépare un courrier sur l'accessibilité acces

4
Chateauneuf 

23/10
M. Felix P L Transport scolaire Chateauneuf-Valence CITEA

5
Romans 

24/10
Mme Girard P

 Pb des électrosensibles dans les bus équipés du WiFi, doit 

rédiger un argumentaire
CITEA

1 - desserte bus Rovaltain nord insuffisante CITEA

2 - Tarif abonnement plus cher qu'à Grenoble social

3 - retards récurrents ligne Romans-Valence CITEA

4 - Brise vent des abris du pôle bus Valence inefficaces abribus

7
Romans 

24/10
Particulier P Consulte le dossier

8
Alboussière 

28/10
Particulier P

Prendre en compte les voitures particulières dans les zones 

rurales avec parking relais et parking de covoiturage
rural

9
Alboussière 

28/10
Particulier P Demande des abris bus protégeant du vent abribus

10
Alboussière 

28/10
Particulier P

Prendre en compte les disparités entre les communes et les 

déplacements inter-urbains
rural

11 Reçu le 28/10 FRAPNA L Demande la prolongation de l'enquête MOA non concerné

1 - Demande étude réouverture gare de St Peray                ferro

2 - Ligne BHNS vers St  Peray CITEA

6
Romans 

24/10
M. Berthier P L

Observations le 26/11/2015



N°
Permanence 

et date
Nom et prénom

Perman

ence 

(P) 

Regist, 

(R)

Lettre 

(L) 

E-mail    

(E)

Référence 

de la 

question 

ou du 

thème

obs,

3 - Passage piétons/vélos sous VF  à la Beylesse cycl

4 - Etude sécurisation piste cyclable pont Mistral cycl

5 - RD 93 dans Cornas "pose des problèmes en termes de 

protection de la population" locale  ?
réseau

 6 - Hiérarchiser les projets d'infrastructure réseau

7 - Cout des infrastructures ? quel impact sur la fiscalité réseau

8 - Le PDU neprend pas en compte la situation de la CC 

Rhône-Crussol
rural

13
Romans  

02/11
Mme Oriol P Consulte le dossier

1 - Giratoire des Couleures couleure

2 - Gare de St Marcel ferro

14
St Marcel 

05/11
M. Coursodon L Giratoire des Couleures couleure

15
St Marcel 

05/11
M. Fourcade R

Demande à être contacté par CITEA au sujet dela ligne 

Valence -St Marcel-Romans 
CITEA

16
St Marcel 

05/11
Mme Gaude P Pas de desserte matinale depuis St Marcel vers Romans CITEA

17 Valence 07/11 M. Blache P
Association de quartier "bien vivre au petit Charran" doit faire 

un courrier

18
Guilherand 

12/11
M, Arnaud P

S'étonne du manque d'information                                     Doit 

rédiger un courrier
com

19
Montrigaud 

13/11
Particulier P

Est-ce que les informations (réseau, horaires) du site de 

CITEA sont disponibles sur support papier ?                           

Les autres questions sont hors sujet

CITEA

20
Bourg de P. 

17/11

M. Bonnant 

Pince à vélo
R Observations sur le balisage cycl

21
Bourg de P. 

17/11
Mme Minne R

Obs. sur le balisage et la sécurité des cyclistes Bd Alpes-

Provence
cycl

12
St Peray 

02/11
P LMme Dez

(2)
St Marcel 

05/11
M. Guiral P

Observations le 26/11/2015



N°
Permanence 

et date
Nom et prénom

Perman

ence 

(P) 

Regist, 

(R)

Lettre 

(L) 

E-mail    

(E)

Référence 

de la 

question 

ou du 

thème

obs,

1 - Pb information lieu de la permanence de Cujas com

2 -  Fait la promotion du vélo cycl

1 - Pas de concertation avec les citoyens com

2 - Manque d'ambition sur les économies d'énergie env

3- Insuffisance du lien déplacements-développ. Urbain

4 - Actions enjeux climatiques peu prioritaires env

5 - Doute de la compatibilité PDU et SRCAE env

6 - Mobilités actives peu prises en compte

 7 - Propositions sans ambitions pour déplacements 

alternatifs

8 - Partage de la rue, accessibilité acces

1 - Pb information lieu de la permanence de Cuja com

2 -  Critique l'organisation de l'enquête et le dossier dossier

1 - Pb information lieu de la permanence de Cujas com

           2 - voir N° 38  REVV  

(17) Valence 17/11 M. Blache R demande deux autres lignes BHNS CITEA

1 - Félicite les auteurs de ce PDU                                       dossier

 2 - Décrit les difficultés de déplacements entre le secteur de 

Charmes et Valence et propose des aménagements  

d'infrastructures

réseau

23 Valence 17/11 EELV P L

22 Valence 17/11 Mme Giranthon P

M. Chambron PValence 17/11

25
M. Michalon    

REVV
P LValence 17/11

24

26
Charmes 

17/11
M. Guiral L E

Observations le 26/11/2015



N°
Permanence 

et date
Nom et prénom

Perman

ence 

(P) 

Regist, 

(R)

Lettre 

(L) 

E-mail    

(E)

Référence 

de la 

question 

ou du 

thème

obs,

1 - Doute de la compatibilité PDU et SRCAE                                                   env

2 - chiffres de la part modale vélo à vérifier cycl

3 - aménagements pistes cyclables en site propre cycl

28
e-mail           

17/11
Mme Lepetit E Voir N°38 REVV cycl

1 - Doute de la réalisation des actions dossier

2 - estime que des associations expertes (REVV, FRAPNA) 

doivent participer aux projets
dossier

30
e-mail           

17/11
M, Meiser E Vir N°38 REVV cycl

31
Etoile      

18/11
M. Vidale R 2 propositions d'aménagement de pistes cyclables cycl

32
e-mail           

18/11
M. Marseille E reprend les thèmes du N° 38 REVV cycl

33
e-mail           

18/11
M. Mourrat E

Pas de piste cyclable entre Valence, Les Couleures et Saint 

Marcel
cycl

34
e-mail           

19/11

Mme Frey 

Frapna
E Voir N°40

35
e-mail           

19/11
M, Begou E Considération générales cycl

36
e-mail           

19/11
Mme Marseille E Partage avis Frapna N° 40 env

37
e-mail           

19/11
Mme Henry E reprend les remarques de la Frapna N°40 env

1 - souhaite que VRD coordonne seul les actions vélo cycl

2 - S'interroge sur la réalité des réalisations promises dossier

3 - Réaffirme sa volonté de participer aux réflexions dossier

E

Mme Vernon

27
e-mail           

17/11
Mme Agier

E

38 19/11
M. Martin             

REVV
L

29
e-mail           

17/11

Observations le 26/11/2015



N°
Permanence 

et date
Nom et prénom

Perman

ence 

(P) 

Regist, 

(R)

Lettre 

(L) 

E-mail    

(E)

Référence 

de la 

question 

ou du 

thème

obs,

 4 - Propose des améliorations cycl

1 - souhaite que VRD coordonne seul les actions vélo

    2 - Pistes de cyclables à améliorer cycl

1 - regrette le manque de concertation publique com

2 - estime l'enquête entachée d'irrégularité dossier

3 - l'association exprime ses avis sur le plan dossier

  4 -  conteste la compatibilité du PDU avec le SRCAE env

41
e-mail           

20/11
Mme Despinoy E  Considération générales

1 - Questionne sur le calendrier des documents d'urbanisme 

(SCOT, PDU, PLU de Valence)

2- Copier-coller de N°23 EELV env

43
e-mail           

20/11
M. Alessio E 2 propositions d'aménagement du giratoire des Couleures couleure

1 - regrette le manque de concertation publique com

2- Estime que le périmètre du PDU n'est pas pertinent dossier

3 - Prendre en compte la halte de Bourg les V. dans l'étude 

d'opportunité
ferro

4 - relève la non prise en compte du trafic entre Valence et 

Bourg les V.
réseau

1 -  conteste la compatibilité du PDU avec le SRCAE env

2 - complète les arguments GES de Mme Agier N° 27 env

39
e-mail           

20/11
Mme Malfay

40
e-mail           

20/11
Frapna

M. Lart E

E

E

E

E42
e-mail           

20/11
Mme Persico

44
e-mail           

20/11

45
e-mail           

20/11
M. Choson

Observations le 26/11/2015



N°
Permanence 

et date
Nom et prénom

Perman

ence 

(P) 

Regist, 

(R)

Lettre 

(L) 

E-mail    

(E)

Référence 

de la 

question 

ou du 

thème

obs,

1 - Transports à la demande pas pratiques acces

2 - Aménagements bus Bd de la Libération très fonctionnels, 

a étendre sur d'autres sites
acces

3 - Demande de transport entre les parkings relais et le centre 

vlle
acces

4 - Faire respecter le stationnement des PMR acces

48 19/11/2015 M. Livrieri L Pont de Charmes réseau

1 - financements des actions peu précis dossier

2  - projets d'infrastructes pas cohérents avec  la diminution 

du trafic
réseau

3 - demande que FRAPNA et CT 26-07 participent au cotech de 

suivi
dossier

4 - peu lisible, déplacements doux ????

1 - Proposition de ferroutage en gare de Romans réseau

2 - Fait la promotion du covoiturage, du vélo cycl

3 - Propose de rendre navigable l'Isère

1 - projets d'infrastructes pas cohérents avec  la diminution 

du trafic
réseau

2 - propose de déveloper les pistes cyclables Valence-

Romans en priorité
cycl

50 30/10/2015 Illisible R critique globale du dossier dossier

49 20/11/2015
M. Blondeau  

pince à vélo
L

48 Non daté M. Gélot R

49 Non daté
M. Lart                  

voir aussi N°44
R

47 04/11/2015
Assoc, des 

paralysés
R

Observations le 26/11/2015



N°
Permanence 

et date
Nom et prénom

Perman

ence 

(P) 

Regist, 

(R)

Lettre 

(L) 

E-mail    

(E)

Référence 

de la 

question 

ou du 

thème

obs,

21 9 11 19

16/11/2015
Mairie de St 

Marcel
L

Délibération de St Marcel datée du 9 novembre 2015, hors du 

délai de trois mois de consultation des PPA (11 mai- 11 août)

26/10/2015
Mairie de 

Alboussière
R

Copie manuscrite de la délibération du 6 aout, déjà dans le 

dossier d'enquête

??
CC Rhône-

Crussol
L Délibération du 23 juillet, déjà dans dossier d'enquête

TOTAL

Observations le 26/11/2015



 

1 
 Enquête Publique Plan de déplacements Urbains Valence-Romans, PV de synthèse. 27/11/2015 

Commission d’enquête 
Plan de déplacements Urbains 

Valence-Romans Déplacements 
11, avenue de la gare 

BP 10241 Alixan 
Arrêté N°  2015/A024 
Enquête Plan de Déplacements Urbains 
PV de synthèse des observations 
 
 
 
Madame la Présidente, 

L'enquête publique citée en référence est terminée, les registres ont été clos vendredi 20 
novembre 2015 à 17h. 

L'article R 123-18 du décret du 29 décembre 2011 relatif aux enquêtes publiques dispose 
que. ".. le commissaire enquêteur ou le président de la commission d’enquête rencontre, 

dans la huitaine, le responsable du projet plan ou programme et lui communique les 
observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le 
responsable du projet, plan ou programme, dispose d’un délai de quinze jours pour produire 
ses observations éventuelles." 

Nous sommes convenus d'une réunion de présentation et d'explication avec vous le 
vendredi 27 novembre 2015 à 9h. 
La commission tient à souligner le nombre et la qualité des actions de communication mises 
en œuvre par VRD : sites internet, flyers, plaquettes, brochures, panneaux, journaux, 
courriers aux maires. 
Au cours des vingt et une permanences nous avons reçu 21 personnes, il y a 9 observations 
notées sur les dix huit registres, 9 courriers et 19 e-mails ont été reçus par la commission. 
 
Aucun incident ou polémique n’est à signaler. 
 
Le constat est que la participation du public a été très faible. 
Faible également le nombre de  réponses des collectivités à  la consultation de mai 2015.  
En effet,  65% des communes du territoire1 et 89% des communes limitrophes2 n’ont pas 
répondu à la consultation des PPA. 
 
La commission commentera dans son rapport la qualité et le volume du dossier, la sincérité 
de la concertation amont ainsi que l’organisation et la publicité de l’enquête 
 

Après une première analyse, les observations sur lesquelles nous sollicitons vos avis et 
commentaires techniques sont les suivantes : 

1 – Les thèmes communs du public et des PPA 

 1 – 1 Déplacements Drôme-Ardèche 

 

                                                      
1 21 courriers ou e-mail reçus sur 64 avis sollicités (partie A2 du dossier administratif) 
2 5 courriers ou e-mail reçus sur 46 avis sollicités (partie A2 du dossier administratif) 
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La commission relève que sur 23 remarques des collectivités, 14 portent sur les liaisons 
entre le pôle urbain de Valence et la rive ardéchoise : 3 ème pont, ligne BHNS, renforcement 
de l’axe Valence-St Péray, pont de Charmes.  
Dans son avis l’Etat « regrette ….. que le PDU n’ait pas pris en compte ….  le 

désenclavement de la partie ardéchoise du PDU .. ». 
Ce sujet est aussi une préoccupation du public : N° 10 à Alboussières ; N°12-1, 12-2, 12-8 
Mme Dez (St Peray) ; N°26 M. Guiral.) 
 
Remarque  N° 1 de la commission : 
L’analyse multicritères du rapport environnemental (page 167) pointe comme « très bon » la 
« mise en place du BHNS autour de 5 axes .. » du scénario B. 
Pourquoi cette action n’est pas retenue, du moins l’axe vers la rive ardéchoise ? 
Quels surcoûts/avantages/inconvénients, par rapport au scénario retenu, représenteraient 
les projets de 3ème ligne BHNS et de 3ème pont ? 
Concernant l’élargissement du pont de Charmes, il est écrit en page 236 du rapport : 
« devrait être réalisé pendant la durée du PLU » : il est attendu que VRD fournisse un  

calendrier  

  

1 – 2 Zones rurales 

Un fort sentiment d’oubli des zones rurales est exprimé par six collectivités, et repris dans 

trois observations du public (N°8 et 10 à Alboussières et N°26 M. Guiral). 
 

Remarque N° 2  de la commission : 
Quelle est la réponse de VRD au sentiment d’oubli des zones périurbaines et rurales ? 
 

1 - 3 Aspects sociaux 

De par sa cohérence avec les règles d’’urbanisme (SRU, ALUR), le PDU doit être un outil de 

renforcement de la cohésion sociale. 
Le PDU ne propose que peu de solutions (sauf location de vélos action 31)  aux personnes 
en difficulté sociale : avis de l’état page 7/11, de la commune de Cornas et du public N° 6-2 
M. Berthier (Romans). 
 

Remarque N° 3  de la commission : 
Comment VRD souhaite compléter le volet social du plan ?  

 

1- 4 Calendrier, hiérarchisation, financements 

Un échéancier des 53 actions est proposé dans la dernière partie du plan. Il s’agit d’un 

échéancier par tranches (0-2 ans, 2-5 ans et 5-10 ans), or toutes les actions sont lancées 
dans les 2 ans et  sont planifiées sur toute la durée du plan. 
Doit-on comprendre que ces actions ne seront terminées qu’en 2025 ? 
Il n’est pas précisé dans le dossier quels sont les critères de priorités et/ou d’enclenchement 

des actions. 
 
Avis de l’état pages 1 et 4, avis de l’AE page 5, public N° 12-6 et 12-7 de Mme Dez (St 
Peray) 
 



 

3 
 Enquête Publique Plan de déplacements Urbains Valence-Romans, PV de synthèse. 27/11/2015 

Remarque N° 4  de la commission : 
Est-ce que VRD prévoit de construire, et de publier, un calendrier de programmation et 
d’ajouter un indicateur d’avancement dans le tableau de bord de suivi ? 

 
Remarque N° 5  de la commission : 
La charge du PDU est de l’ordre de 15 €/an/habitant3, ce qui paraît acceptable. 
 Mais qu’en est-il des investissements d’infrastructures envisagés (ponts, Couleures, 
bissectrice) ? Est-il possible de préciser quelles seront (seraient ?) les parts respectives de 
financement de  l’état et des collectivités locales ? 

1 - 5 Liaisons ferroviaires 

Ce thème est souvent abordé, notamment dans les avis des communes dont les gares sont 
fermées, mais aussi par des usagers : N°2 M. Guiral (St Marcel), N° 12 Mme Dez (St Peray) 
et N° 44 M. Lart (Bourg les Valence) 
Ce mode de transport en commun est souvent cité dans le PDU associé aux pratiques 
multimodales et intermodales. L’action N°20, « Etudes d’opportunité et de faisabilité d’un 

renforcement de l’offre ferroviaire avec réouverture de haltes ferroviaires » … dont Portes-
lès-Valence, est prévue sur 5 ans. 
Dans son avis, la région « rappelle qu’elle ne consent pas à l’inscription dans le PDU d’une 

étude d’opportunité et de …. » et propose une étude globale de l’ensemble des moyens de 

transports. 
 
Remarque N° 6  de la commission : 
Il y a là manifestement une difficulté. 
Est-ce que VRD a une stratégie pour débloquer cette situation ? 

  

1 - 6 Modes doux 

L’objet de ces observations, N° 12-3 ; 12-4 de Mme Dez (St Peray) et dans l’annexe de l’avis 

de l’Etat est la sécurité des déplacements en modes doux. 
Le 3° de L.1214-1 dispose que le PDU doit « L'amélioration de la sécurité de tous les 

déplacements, en opérant, pour chacune des catégories d'usagers, un partage de la voirie 

….  et en effectuant le suivi des accidents impliquant au moins un piéton ou un cycliste ; » 

Il n’y a pas dans le dossier l’inventaire des points accidentogènes, donc pas non plus de 

propositions correctives précises. 
 
Remarque N° 7  de la commission : 
Est-ce que VRD peut organiser, dans le cadre de l’action 3,4 « une veille » et intervenir 
auprès des maîtres d’ouvrage pour que les projets respectent la règle de partage de voirie ?   
Ne serait-il pas pertinent d’associer un indicateur au suivi de cette veille ? 

 

2 -  Observations des PPA  

2 - 1 Avis partagés par les PPA 

 

                                                      
3 Cout estimé par VRD : 35 M€ sur 10 ans pour 250 000 habitants 
4 Action 3 : Conseil et expertise …. 
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Concernant les infrastructures, les grands donneurs d’ordre, Etat, Région et Départements 
émettent des observations et des recommandations (bissectrice, Couleures, carrefour de 
Montélier). 
Ces grands donneurs d’ordre seront aussi très probablement associés au financement des 
ouvrages. 
 
Remarque N° 8  de la commission : 
Comment peser sur ces donneurs d’ordre pour que ces investissements soient réalisés et 
cohérents avec le PDU ? 
 
 

2 - 2 Avis de l’état : 

Le projet final se compose d’un panaché d’actions principalement constitutives du scenario C 
avec quelques actions des scénario A et B (cf page 50 du projet). Les arbitrages débouchant 
sur un tel panachage ne sont pas explicités. Les raisons du choix ne sont donc pas 
clairement présentées. Une analyse multicritères et technico-économique semblable à celle 
du rapport environnemental ou un tableau comparatif rendrait nettement plus 
compréhensible les choix opérés et permettrait d’apprécier la pertinence des 
investissements.  
 

 

Remarque N° 9  de la commission :  
Ce complément de justification peut-il être apporté ?  

 

2 - 3 Avis du SCOT 

Dans son avis le SCOT rappelle que le PDU devra être compatible avec le SCOT, et 
demande que ses remarques relatives aux franchissements du Rhône et de l’Isère soient 
prises en compte. 
Quelques corrections et mises à jour sont proposées. 
 
Remarque  N°10 de la commission : 
La mise en conformité du PDU ne peut se faire qu’après approbation du SCOT, il est noté 
dans le plan en page 9 : « l’élaboration du PDU de Valence-Romans Déplacements et celle 

du SCoT du Grand Rovaltain se sont déroulées de façon concomitante, permettant d’assurer 

cohésion, pertinence et compatibilité entre les deux documents. Chaque collectivité doit 

maintenant s’approprier les enjeux du SCoT et du PDU afin de les traduire dans ses 

documents de planification communale ou intercommunale. ».  

Comment VRD compte répondre à cet avis du SCOT ? 

 

2 - 4 Avis de l’autorité environnementale 

L’avis de l’AE ne pointe pas de lacune importante mais relève quelques imprécisions ou 
raccourcis un peu rapides sur l’impact du plan sur l’environnement :  

- Contribution du PDU aux objectifs du SRCAE 
- Compatibilité avec le PRQA 
- Effets des aménagements (BHNS, P+R) sur les milieux naturels 
- Adjoindre un tableau faisant apparaitre les efforts financiers de chaque partenaire et 

les moyens propres de VRD 
- Clarifier les questions d’échéancier 
- Détailler l’analyse des impacts notamment ceux d’effets négatifs 
- Mieux identifier les incidences sur les sites Natura 2000 
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- Compléter l’état initial de l’environnement relatif à la qualité de l’air en s’appuyant sur 

le dernier rapport de l’institut de veille sanitaire joint. 
- Concernant les transports en commun, l’AE aurait souhaité trouver une étude sur 

l’efficience des BHNS sur le report modal 
 

Remarque n°11 de la commission : 
Comment VRD prend-il en compte ces observations de l’AE ? 

 

3 - Observations du public   
Suite à l’observation d’une personne « électrosensible »  se pose la question de 
l’équipement Wifi/radio des bus.  
 
Remarque N° 12  de la commission : 
Les bus actuels et futurs sont-ils et seront-ils équipés d’émetteurs Wifi et si oui, que répondre 

à cette remarque d’usager ? 

 
3 -1 Observations sur CITEA : N° 6-1 M.  Berthier (Romans) ; N°15 M. Fourcade (St 
Marcel) et N°16 Mme Gaude (St Marcel) 
La zone d’activités Rovaltain Nord n’est pas desservie. 
Il semble compliqué d’utiliser les transports en commun entre Romans et Saint Marcel. 
 

Remarque N° 13  de la commission : 
Est-ce que dans le cadre de l’action 19 « amélioration de l’offre de transports collectifs vers 
les zones d’activités du territoire », il est prévu de desservir Rovaltain Nord ? 
Est-ce que dans le cadre de l’action 18 « confortement de l’offre de transports collectifs sur 
l’ensemble du territoire », il est prévu le confortement de la desserte de Saint Marcel ? Qu’en 

est-il d’un BHNS entre Valence et Romans et avec quelle desserte des bourgs et zones 

d’activités ? 

 
3 – 2 Observations sur le giratoire des Couleures : N°2 M. Guiral (Rovaltain) et N°14 M. 
Coursodon (St Marcel) 
Deux personnes expriment leur désaccord avec le projet de la DREAL et soulignent que ce 
projet n’est pas en cohérence avec les objectifs du PDU exprimés page 244 du projet : 
« séparer les flux ….. prioriser les transports en commun ….intégrer les cheminements des 

cyclistes et des piétons …..traitement plus qualitatif de l’entrée de ville. » 
Le Maitre d’Ouvrage de cette infrastructure est la DREAL, cependant, (L. 1214-1 du code 
des transports) « Le plan de déplacements urbains détermine les principes régissant ….. » 

… « 6° L'amélioration de l'usage du réseau principal .. », le PDU ne peut donc ignorer le 
projet. 
L’action 39  du thème « Réseau, trafic routier et sécurité des déplacements » précise les 
enjeux, les objectifs et les résultats attendus d’un nouvel aménagement. 
 
Remarque N° 14  de la commission : 
Comment VRD peut intervenir dans le projet pour en assurer la cohérence avec l’action 39 ? 

 
Observations sur les pistes cyclables : N°12-3 et 12-4  Mme Dez (St Peray); N°20 M. 
Bonnant ( Bourg de Péage); N°21 Mme Minne (Bourg de Péage); N°22 Mme Giranthon 
(Valence); N°23 EELV (Valence) ; N°25 M. Michalon (Valence); N°27 Mme Agier (e-mail) ; 
N° 28 Mme Vernon (e-mail); N°30 M. Meiser (e-mail) ; N°31 M. Vidale; (Etoile) ; N°40 Frapna 
(e-mail). 
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Le sujet de ces observations est la continuité et le jalonnement des pistes cyclables, la mise 
en sécurité des tronçons existants, sur le pont Mistral, le passage sous la voie ferrée à St 
Peray, aux abords du giratoire des Couleures et à Romans, la continuité Valence-Couleures-
Saint Marcel et celle de la Via-Rhôna. 
 
Remarque N° 15  de la commission : 
Entre 2 et 3,5 M€ sont prévus pour la réalisation du réseau cyclable, est-ce que les 
aménagements demandés sont dans le programme ? 
Comment VRD, qui n’a pas la compétence voirie, peut peser dans la réalisation d’un réseau 

cycliste cohérent (continuité, jalonnement) ? 
Est-il possible de définir des priorités et un calendrier ? 
Peut-on préciser ce que signifie « renforcement de la liaison entre Valence et Guilherand-
Granges via le pont Mistral » ? (action 26,  page 178) 

 
3 – 3 Observations sur la crédibilité du plan : N°24 M. Chambron (Valence); N°29-1 Mme 
Vernon (e-mail). 
Quelques personnes doutent de la volonté réelle de réaliser les actions du plan 
 
Remarque N° 16  de la commission : 
Quels sont les arguments de VRD pour convaincre le public de sa volonté de réaliser les 
prévisions de ce plan ?  

 
 
3 – 4 Observations sur la concertation du public : N°23-1 EELV  (Valence); N°40-1 
Frapna (e-mail) ; N°44 M. Lart (e-mail) 
 
Deux associations regrettent que le plan ait été construit sans consultation du public. 
 
Remarque N° 17  de la commission : 
Que répond VRD à cette si faible consultation amont avec le public ? 

 
 
3 – 5 Observations sur le rapport environnemental : N°23 EELV (Valence) ; 27-1 Mme 
Agier (e-mail) ; 45 M. Choson (e-mail) 
 
Quelques associations s’interrogent sur la  compatibilité du PDU avec le SRCAE. Les 
objectifs du SRCAE sont rappelés dans les pages 38 à 40 du plan. 
Le paragraphe suivant décrit les effets du plan (diminution de la part voiture, des transports 
les plus polluants, le développement des modes doux,.. et conclut : «  le PDU est donc 
compatible avec les orientations du SRCAE ». Cette réponse trouvée dans le rapport 
n’appelle pas de questions spécifiques ce jour à la Commission. 
 
 
3 – 6 Observations sur les parts modales : N° 23 EELV  (Valence)et 27-2 Mme Agier (e-
mail) 
L’objectif d’évolution des parts modales tel que présenté dans les divers documents est le 
suivant : 68,7 à 64 % pour les voitures et 25,6 à 28,7 % pour les modes actifs. Cet objectif 
est qualifié de peu ambitieux. 
 
Remarque N° 18  de la commission : 
Quels sont les arguments de VRD pour expliquer ces faibles gains ? 

 
3 – 7 Observations N°45 de l’association des paralysés de France 
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Les personnes à mobilité réduite soulignent l’insuffisance des services proposés : difficile 
mobilisation du service à la demande, inaccessibilité de certains parkings, etc. 
 
Remarque n°19 de la commission : 
Quelles sont les pistes d’amélioration envisagées dans le PDU ? 

 
 
 
Pour mémoire, quelques observations ne relevant pas du plan : 
N° 6-3 et 9 : efficacité des abris-bus 
N° 4 : ligne de transports scolaires 
N° 19 : ne concerne pas le territoire du PDU. 
 
 

4 – Observations de la commission d’enquête :  

 
Six actions du PDU sont dédiées à la mobilité des marchandises, aucun acteur économique 
ne s’est manifesté. 
La commission s’interroge sur l’intérêt que portent les professionnels des transports à ce 
plan. D’ailleurs, la seule des PPA économiques non agricole à avoir répondu est la CCI de 
l’Ardèche très pressante pour la réalisation du 3ème pont sur le Rhône. 
Le projet ne mentionne pas les problématiques de collecte des ordures ménagères et des 
déchets dans les zones urbaines. 
 

Remarque N° 20  de la commission : 
Ne faut-il pas « relancer » les professionnels des transports de marchandises ? 

 
Le plan fait de VRD l’acteur majeur de sa mise en œuvre : management du projet, mais 
aussi conseil, référent, accompagnement, coordination, veille, suivi des actions et reporting, 
communication, ….  
 

Remarque N° 21  de la commission : 
Compte-tenu du volume important des actions, du ressort de VRD, comment la structure 
entend-elle mobiliser les moyens et les ressources nécessaires ? 
 
Des réponses sur la réduction des nuisances et pollutions ont été apportées à la commission 
en cours d’enquête (courriers des 2 et 30 octobre). Pour autant, la commission ne voit pas 
clairement en quoi ces gains sont plus des effets du PDU que des effets d’autres facteurs  
(progrès techniques des véhicules, effets de la « crise », évolutions comportementales, ..). 
 
Remarque N° 22  de la commission : 
Est-il possible d’évaluer la participation nette du PDU à la réduction de la circulation, aux 

émissions de GES, NOx, CO2, PM, consommation énergétique. 

 

Remarque n°23 de la commission 
Pourquoi le volet « sécurité » figurant pourtant dans les objectifs, ne se traduit-il pas en 
actions ? 
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La Commission attachera une très grande importance à tous ces éléments de réponse et 
notamment sur la nécessité d’une meilleure lisibilité des hiérarchisations d’actions et 
de leur programmation calendaire. 

 
Dans l’attente de tels éléments de réponses sous quinzaine, et vous en remerciant par 
avance, je vous prie d'agréer, Madame, mes respectueuses salutations. 
 
 
Un exemplaire et les pièces jointes remis 
 en main propre à Alixan  le 27 novembre 2015       

                                                           

 
 

Pour  Valence–Romans Déplacements,                          Pour la commission d’enquête, 
La présidente Mme PEYRARD                                                       Le président B. MAMALET 
 
 
 
Pièces jointes :  
Tableau des observations du public 
Copie des pages des registres 
Copie des e-mails 
Copie des courriers annexés  
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ANNEXE 10 

Coquilles relevées par la commission d’enquête,  

qui devraient être corrigées dans le texte final du  PDU 

 

Certaines « coquilles »  ont été relevées dans le projet de PDU, qui nuisent à la 

compréhension,  en rendant confus ou en altérant le sens des propos : la commission, en 

soulignant toutefois leur caractère non exhaustif, estime qu’elles devraient être corrigées 

au PDU final soumis à approbation : 

· Cartes pages 19 et 20 : les titres des pages ne correspondent pas aux titres des cartes, 

· Page 52 : l’ensemble du paragraphe début de page est écrit deux fois (en bas de page 

50), 

· Page 101 , dernier alinéa: �il sera (un mot manque) d’étendre…�  « nécessaire » ? 

· Pages 170 et 172 : le numéro indiqué sur ces pages de la fiche-action (24) n’est pas le 

bon (25) 

· Page 300 :  le numéro de la fiche action n’est pas le bon (51 et non 50) 

· Pages 312-313-317 : « coups partis » au lieu de « coûts partis » (relevé 5 fois) 

· Enfin, dans les « fiches actions », plusieurs grilles d’impacts environnementaux sont à 

mettre en cohérence avec celles présentées dans le rapport Environnemental :  

o Fiche 2, page 65  du projet PDU : la case Milieux naturels devrait être cochée : 

  

à l’identique de  (Rap. Env. page 171) : 

 

  
 

o Fiche  28, page 186 du projet PDU : les croix devraient disparaître de la case 

grisée « eau » : 

  



à l’identique de  (Rap. Env. page 173): 

 
 

 

 

o Fiche 40 page 248 du projet PDU : les cases (en couleur et en valeur) ne 

correspondent pas du tout à celles du rapport environnemental 

 

 

qui devrait être à l’identique de  (Rap. Env. page 174): 

 

 
 

o Fiche 48, page 284 du projet PDU : une seule case devrait être cochée : 

  
 

à l’identique de  (Rap. Env. page 174): 
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PLAN DE DEPLACEMENTS URBAINS 

DE VALENCE ROMANS DEPLACEMENTS 

 

 

 

ENQUETE PUBLIQUE 

19 octobre 2015 – 20 novembre 2015 

 

 

 

PARTIE 2 

 CONCLUSIONS DE LA COMMISSION D’ENQUETE 

 

 

Arrêté de Madame la Présidente de  

VALENCE-ROMANS DEPLACEMENTS N° 2015/A024 

 

DECISION N°E15000180/38  

 de Madame la Présidente du Tribunal Administratif de GRENOBLE 

 et de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de LYON 

 

Diffusion:  

1 -  Madame la Présidente de Valence-Romans Déplacements 

2 - Madame la Présidente du Tribunal Administratif  de Grenoble 
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Le Plan de Déplacements Urbains est un document d’orientations dont l’objectif est 

d’organiser les déplacements des personnes et des marchandises ainsi que le 
stationnement des véhicules sur le territoire de compétence de l’Autorité Organisatrice des 
Transports.  

Ce plan est obligatoire pour les agglomérations de plus de 100 000 habitants. 

L’Autorité Organisatrice des Transports en charge du plan est Valence-Romans 
Déplacement (VRD), syndicat de 64 communes de la communauté d’agglomération de 
Valence Romans Sud Rhône-Alpes (51 communes de la Drôme) et de la communauté de 
communes Rhône-Crussol (13 communes de l’Ardèche). 

La population concernée est de l’ordre de 220 000 habitants.  

1 - Objectifs du PDU 
 

Les objectifs d’un PDU, définis dans les articles L.1214-1 et suivants du code des transports 
(loi LOTI), sont : 

· L’équilibre durable entre les besoins en matière de mobilité et la protection de 

l’environnement et de la santé, 
· Le renforcement de la cohésion sociale et urbaine, 
· L’amélioration de la sécurité de tous les déplacements, 

· La diminution du trafic automobile, 
· Le développement des transports collectifs et des transports les moins 

consommateurs d’énergie et les moins polluants, 
· L’amélioration du réseau principal de voirie, 
· L’organisation du stationnement, 

· L’organisation des conditions d’approvisionnement de l’agglomération, 
· L’amélioration du transport des personnels des entreprises et des collectivités, 
· L’organisation d’une tarification et d’une billettique intégrées, 

· La mise en place d’infrastructures destinées à encourager l’usage de véhicules 

électriques ou hybrides. 

Un PDU n’est pas un document opérationnel, c’est un document stratégique de coordination 
et de planification, il n’a pas pour objet de définir de façon précise les lignes de dessertes, la 
localisation des arrêts, les horaires, les aménagements de voirie, …. 

Le PDU doit être compatible avec le SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale),  le Plan 
Régional pour la Qualité de l’Air (PRQA), le Schéma Régional du Climat, de l’Air et de 
l’Energie (SRCAE) et le Schéma de Cohérence Ecologique (SRCE). 

Les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) du périmètre doivent être compatibles avec le PDU. 

Il est important de noter que le SCOT dans lequel est inclus le PDU en objet, SCOT du 
Grand Rovaltain Drôme-Ardèche, a été arrêté le 15 septembre 2015. Il restera donc à valider 
la compatibilité du PDU dans les trois ans après l’approbation du SCOT. 

Le PDU a été prescrit le 6 octobre 2011, il a été arrêté par le conseil syndical le 6 mai 2015. 
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Conformément à L.1214-14, les représentants des professions et des usagers des transports 
ainsi que les associations de personnes handicapées ou dont la mobilité est réduite, les 
chambres de commerce et d'industrie et les associations agréées de protection de 
l'environnement ont été largement associées à l’élaboration du plan. Le public n’a pas été 

consulté pendant la phase d’élaboration. 

Le plan et son rapport environnemental ont été transmis pour avis aux personnes publiques 
associées le 11 mai 2015, celles-ci avaient trois mois pour se prononcer. 

2 – Synthèse des thèmes du PDU 

Ce PDU propose 53 actions autour des 9 thèmes suivants : 

1. Interface urbanisme et déplacements (3 actions visant à la cohérence entre projets 

d’urbanisation et déplacements contraints)  

2. Intermodalité (4 actions pour développer les modes de déplacements alternatifs  à 

l’automobile : parcs relais tous modes, pôles multimodaux, modes actifs) 

3. Management de la mobilité (9 actions pour promouvoir le covoiturage et les modes 

de déplacements respectueux de l’environnement) 

4. Transports collectifs (7 actions relatives à amélioration de l’attractivité des transports 

collectifs : qualité de service, limitation des nuisances, informations sur le trafic) 

5. Accessibilité des personnes à mobilité réduite (2 actions dans le cadre de la loi pour 

l’égalité des droits et des chances) 

6. Modes actifs (8 actions visant à développer l’usage des modes actifs : marche à 

pieds et vélo par la création de pistes cyclables, de services aux cyclistes : 

stationnement, location, et d’une charte d’aménagements) 

7. Stationnement (4 actions pour organiser le stationnement) 

8. Réseau, trafic routier et sécurité des déplacements (6 actions proposant le lancement 

d’études de construction d’infrastructures, de dispositifs de réduction de nuisances et 

d’amélioration de zones apaisées) 

9. Mobilité des marchandises (6 actions sur les problématiques de transports, de 

livraisons et de recherche de solutions innovantes) 

La mise en œuvre et le suivi du PDU sont présentés dans quatre autres actions : mise en 
œuvre d’un observatoire de la mobilité, réalisation d’enquêtes et d’études de déplacements, 

mise en place d’une instance de suivi et d’évaluation et création d’un tableau de bord de 

suivi. 
La dernière partie du document présente l’estimation financière (30 à 35 M€) du plan et un 
échéancier des actions sur dix ans. 

Le rapport environnemental s’attache à évaluer l’impact du plan sur les émissions de gaz à 

effet de serre, sur les polluants atmosphériques, sur les milieux aquatiques, sur les 
nuisances et agression du biotope ainsi que sur le patrimoine naturel et bâti. 
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Trois scénarios envisagés sont soumis à une analyse multicritères permettant de ne retenir 
que les actions satisfaisant au mieux les objectifs techniques et les objectifs 
environnementaux. 

Des recommandations sont émises pour éviter, réduire ou compenser les effets négatifs. 

Le dossier, dont la composition est précisée dans le rapport d‘enquête, est complet : plan, 
rapport environnemental, résumé non technique et annexe accessibilité. 

3 – Déroulement de l’Enquête Publique 

Le plan et son rapport environnemental ont été soumis à enquête publique conformément 
aux dispositions du Livre 1er, Titre II, chapitre III, du Code de l’Environnement, par arrêté du 
syndicat VRD N° 2015/A024 du 4 septembre 2015. 

La commission d’enquête, composée de commissaires de la Drôme et de l’Ardèche, a tenu 
21 permanences dans 19 lieux différents. La commission s’est attachée à organiser des 

permanences les samedis matin et en dehors des horaires de bureaux.  

La publicité de l’enquête a été conforme au décret N°2011-2018, article R. 123-11 : 
publication dans les journaux locaux et affichage dans les mairies des 64 communes. De 
nombreuses autres actions d’informations à destination du public ont été mises en œuvre 

par VRD : journaux, flyers, plaquettes, panneaux et réunion publique le 25 septembre. 

Le public a pu consulter le dossier dans chacun des lieux de permanence ou le télécharger 
depuis le site de VRD du 19 octobre au 20 novembre 2015. 

Au cours de cette même période, les observations pouvaient être portées dans les registres  
mis à disposition dans les lieux de permanence ou adressées par courrier au siège de 
l’enquête ou par courriel à une boite électronique spécifique. 

Les 19 registres, les courriers et courriels ont été récupérés par le maitre d’ouvrage le lundi 

23 novembre et remis au président de la commission. 

Malgré la faible participation du public, la commission estime que l’enquête s’est déroulée 

dans des conditions parfaitement régulières. Il faut reconnaitre que ce type de plan, assez 
abstrait, est éloigné du quotidien des citoyens. 

Le Procès Verbal de synthèse a été remis au pétitionnaire le vendredi 27 novembre, le 
mémoire en réponse reçu le 10/12/2015, dans le délai légal. 

Les observations du public les plus marquantes portent sur le manque d’ambition du plan et 

sur sa crédibilité, sur un sentiment d’oubli de desserte des zones rurales et des villes de 
l’Ardèche. Les liaisons entre le pôle urbain de Valence et la rive ardéchoise, axes de 
transports en commun et ouvrages, sont une forte préoccupation des communes 
ardéchoises. 

A noter également des observations contradictoires de réalisation d’ouvrages de 

franchissements du Rhône et de l’Isère : désenclaver pour les uns, favoriser la circulation 
automobile pour d’autres. 
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Il n’y a ni réserve ni avis défavorable des PPA. 

4 – Bilan de la commission sur le plan de déplacements urbains 

· 4 – 1 Adéquation du projet avec les objectifs réglementaires 

Dans son analyse, la commission reconnait l’adéquation des actions pour répondre aux onze 
objectifs qui définissent un PDU (cf page 2). La commission a souligné cependant une 
faiblesse dans la prise en compte de l’objectif « sécurité ». 

VRD y a répondu en proposant l’ajout au Plan : 

· action 50 (mise en œuvre d’un observatoire de la mobilité) : mention du suivi de 
l’accidentologie,  

· action 53 (création d’un tableau de bord de suivi), ajout d’un indicateur « nombre 
d’accidents corporels et localisation par modes ». 

 

· 4 - 2 Lisibilité du choix du scenario  

Même si les objectifs réglementaires semblent respectés, la lisibilité des raisons des choix 
du scénario retenu pour atteindre ces objectifs demeurent insuffisamment expliqués 
malgré les questionnements de la commission à ce sujet. 
La commission admet que ces choix soient dictés par des impératifs de gouvernance, 
mais aurait souhaité davantage de précisions pour apprécier la pertinence des données et 
calculs livrés au dossier. D’où la difficulté d’évaluer certaines demandes par exemple 
relatives aux investissements d’infrastructures. 
 

· 4 - 3  Autres points amenant des recommandations 

·  Dessertes  de l’Ardèche et des zones rurales  

Concernant notamment la partie Ardéchoise du territoire, il a été soulevé une prise en 
compte insuffisante des transports collectifs dans les actions proposées au regard du 
développement de ce secteur. La commission a noté que VRD a proposé en réponse un 
ajout à l’action 17 (étude d’un BHNS vers l’Ardèche) et la reformulation de l’action 38, 

relative aux études d’opportunité et de faisabilité des infrastructures. 

En conséquence, la commission recommande que ces engagements figurent 
bien dans la version définitive du document soumis à approbation. 

 

·  Prise en compte des aspects sociaux :  

 
Les difficultés des zones rurales en matière de transports, condamnées à l’usage de la 
voiture, peinent à être prises en compte par un document comme le Plan de 
Déplacements Urbains, document programmatique s’attachant par essence à la 
facilitation des transports en zone urbaine. 
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Cet isolement géographique  pénalise encore davantage les personnes dépourvues de 
voitures particulières pour des raisons financières ou physiques et habitant des zones 
non desservies. 

En conséquence, même si le développement de l’offre de transports est globalement 

évoqué par l’action 18, qui envisage la desserte des « pôles de vie » vers les pôles 
multimodaux majeurs du territoire, la commission recommande que cet aspect ne soit 
pas négligé. 

 

·   Interface déplacements/étalement urbain 

La commission s’inquiète de possibles effets « pervers » induits par la politique de 
stationnement en centres villes portée par le PDU, action 35. Elle attire donc l’attention de 

VRD sur le fait que de telles contraintes sur le stationnement en centres villes risque 
d’augmenter leur désertification et d’inciter à l’étalement urbain. 

En conséquence, la commission insiste sur la nécessité que ces politiques de stationnement 
ne peuvent être appliquées qu’à conditions du développement réel et efficace des modes 
alternatifs. 

·  Suivi des actions du plan 

La commission tient à insister sur l’importance du suivi des actions et recommande une mise 
en œuvre effective des fiches actions 50 à 53, faute de quoi le PDU resterait « un vœu 

pieu ».  

En conclusion, 

Après avoir : 

· analysé les pièces du dossier, 

· constaté la régularité de la procédure d’enquête publique, 

· reçu le public lors des permanences, 

· analysé les observations du public et des associations, 

· analysé les observations et remarques des personnes publiques associées, 

· entendu à plusieurs reprises le Maitre d’Ouvrage, 

· pris en compte le mémoire en réponse du Maitre d’Ouvrage, 

· relevé et proposé la correction de quelques « coquilles » 

 

La commission fait le constat que l’ensemble des actions prévues dans ce PDU converge 

vers une amélioration du cadre de vie, incite à des changements de comportement 

d’utilisation des modes de déplacements, et amène vers une réduction effective des 

polluants atmosphériques et des gaz à effet de serre. 

Ces mesures concourent également à une amélioration des conditions de santé et de 

sécurité des populations. 
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Ce PDU reste certes perfectible, mais a le mérite d’être un document stratégique devant 

permettre la coordination et la cohérence des projets du territoire et satisfait aux intérêts 

collectifs. 

 

 

En conséquence, la commission d’enquête donne un avis favorable 

 au projet de plan de déplacement urbain de VRD 

  

assorti des recommandations du paragraphe 4 -3 traitant de : 

1 - Etude d’opportunité de la liaison vers l’Ardèche 

2 - Prise en compte des aspects sociaux  

3 - Interface déplacements/étalement urbain 

4 - Importance du suivi des actions du plan 

  

 

 

 

 

 

 


